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Informations précontractuelles relatives aux produits financiers visées à l’article 8, paragraphes 1, 
2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE)
2020/852, et conformément à l’article 20 du règlement délégué (UE) 2022/1288

Les  informations  relatives  à  la  durabilité  qui  sont  reprises  dans  le  présent  document  sur  le  produit  ont  été
établies   par   Allianz   Benelux   SA   au   mieux   de   ses   possibilités.   A   cet   effet,  Allianz  Benelux  SA  est
néanmoins  tributaire  des  informations  relatives  aux  différents  aspects  de  durabilité  rendues  disponibles
par  les  gestionnaires  d’actifs.  La  législation  imposant  la  mise  à  disposition  de  ces  informations  n’est
toutefois  entrée  en  application  qu’à  compter du 1er janvier 2023. Les informations reprises dans le présent
document  ont  par  conséquent  été  établies  sur  la  base  des  informations  rendues  disponibles  à  ce  jour  et
pourront  encore  être  modifiées  et/ou  complétées  en  fonction  des  informations  qui  seront  transmises  par
les gestionnaires d’actifs au cours des prochaines années.
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1. Intégration des risques en matière de durabilité

1.1. La manière dont les risques en matière de durabilité sont intégrés dans leurs décisions d'investissement
Notre  compréhension  des  risques  de  durabilité  comprend  les  événements  ou  situations  dans  le  domaine  environnemental,  social  ou  de  la  gouvernance  (ESG)  qui,
s’ils  se  produisent,  peuvent  potentiellement  avoir  des  impacts  négatifs  significatifs  sur  les  actifs,  la  rentabilité  ou  la  réputation  du  Groupe  Allianz  ou  de  l’une  de  ses
filiales.  Les  exemples  de  risques  ESG  comprennent,  mais  sans  s’y  limiter,  le  changement  climatique,  la  perte  de  biodiversité,  la  violation  des  normes  de  travail
reconnues et la corruption.

Allianz  a  mis  en  place  une  approche  à  l'échelle  du  Groupe  pour  intégrer  la  durabilité  dans  l'ensemble  du  processus  d'investissement  pour  toutes  les  compagnies
d’assurance.  Cela  signifie  que  toutes  les  primes  d’assurance  des  clients  (à  l’exception  des  primes  pour  les  produits  d’assurance  en  unités  de  compte)  sont  soumises
aux  mêmes  critères  de  durabilité.  L’approche  s’applique  également  à  Allianz  Benelux  et  à  la  stratégie  d’investissement  de  son  portefeuille  d’investissement  pour
compte  propre  (actifs  de  placement  en  assurance).  Cette  approche  à  l’échelle  du  Groupe  garantit  que  les  risques  en  matière  de  durabilité  sont  pris  en  compte  tout
au  long  du  processus  de  prise  de  décision  en  matière  d’investissement,  y  compris  dans  la  gestion  des  actifs/passifs,  la  stratégie  d’investissement,  la  gestion  des
gestionnaires d’actifs, le suivi des investissements et la gestion des risques.

La  gestion  d'actifs  est  assurée  par  des  gestionnaires  d'actifs  sélectionnés   et  des  exigences  claires  sont  définies  pour  les  gestionnaires  d'actifs  concernant  la  prise  en
compte des risques en matière de durabilité.

Concernant  l’investissement  en  actifs  de  placement  d’assurance,  nous  suivons  une  approche  d’intégration  de  la  durabilité  complète  et  bien  étayée  comprenant  les
six éléments suivants :
1) Sélection, nomination et suivi des gestionnaires d'actifs
2) Identification, analyse et traitement des risques potentiels pour la durabilité
3) Propriété active (par le biais de l’engagement et du vote¹)
4) Exclusion de certains secteurs et de certaines entreprises des actifs de placement d’assurance
5) Risques liés au changement climatique et engagement de décarbonation (Accord de Paris sur le climat 2015)
6) Test de résistance au changement climatique et analyse de scénario

Pour plus de détails sur ces points, veuillez consulter la section dédiée de notre site internet
https://allianz.be/fr/general/investissement-durable.html 

Par  ailleurs,  pour  les  produits  d’assurance  en  unités  de  compte  où  les  clients  supportent  le  risque  d’investissement,  et  partant,  le  risque  de  pérennité  des  fonds,  ou
autres  unités  dans  lesquels  la  prime  d’assurance  est  investie,  nous  attendons  généralement  des  gestionnaires  d’actifs  des  fonds  en  unités  de  compte  qu’ils  soient
signataires  des  Principes  pour  l’investissement  responsable  (PRI)  ou  qu’ils  disposent  de  leur  propre  politique  en  matière  de  durabilité  répondant  aux  exigences
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¹ Les droits de vote sont exercés par Allianz GI ou des gestionnaires d’actifs externes gérant des mandats d’actions pour le compte du Groupe Allianz.



d’assurance qualité d’Allianz.
1.2. Les résultats de l’évaluation des incidences probables des risques en matière de durabilité sur le rendement des produits financiers qu'ils mettent à disposition

Au  niveau  de  la  branche  23,  nous  prenons  en  compte  les  risques  en  matière  de  durabilité  sur  la  base  du  Morningstar  Sustainability  Rating,  lequel  évalue  le  degré   de
risques  en  matière  de  durabilité  non  gérés  par  rapport  aux  pairs  du  fonds.  Plus  le  Morningstar  Sustainability  Rating  est  faible,  plus  la  probabilité  que  les  risques  en
matière de durabilité se matérialisent est élevée.Le risque d’investissement et, partant, le risque de durabilité des fonds est supporté par le client.

2. Notre objectif
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² Article 6 SFDR : le produit ne fait pas la promotion des caractéristiques environnementales et/ou sociales et ne poursuit aucun objectif d’investissement durable.
Article 8 SFDR : le produit promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales même si ce n’est pas son point central, ni le point central du processus d’investissement.
Article 9 SFDR : le produit poursuit un objectif d’investissement durable. L’investissement durable est clairement défini et est le point central dans le processus d’investissement.

4  autres  fonds  sont  classifiés  article  6  SFDR  et  6  des  fonds  sont  classifiés  article  8  SFDR.  Lors  de  la  sélection  des  1  fonds  dans  le  produit,  nous  avons  donc  veillé  à
combiner performance, gestion du risque et critères ESG.

Allianz   Collective Pension Plan  est   un   produit   du   2ème   pilier   pour   les   salariés.   Ce   produit   permet   à   l’employeur   de   définir   sa   politique   d’investissement,   pour  
 financer l’engagement de pension en fonction de son appétit du risque, de sa population et de ses préférences en matière de durabilité.

Allianz  Benelux  S.A.  a  classifié  ce  produit  article  8  (SFDR)²  car  il  promeut  des  caractéristiques  environnementales  et/ou  sociales.  En  effet,  pour  que  le  produit  ait 
 la classification  article  8  SFDR,  il  faut  que  celui-ci  investisse  dans  au  moins une des options d’investissement classifiée article 8 dans la liste ci-après (point 2 – nos fonds) 
et qu’au moins une de ces options d’investissement soit conservée durant la période de détention du produit financier.
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3. Nos fonds
Allianz  Collective  Pension  Plan  est  composé  de  10  fonds  qui  tiennent  en  compte  de  caractéristiques  environnementales  et/ou  sociales.  Nous  les  classifions  en
article 6 ou 8 SFDR.

Les  catégories   a,b,c  ont  pour  but  d’indiquer dans quelle mesure vous souhaitez investir dans des investissements durables (catégorie b), dans des investissements
écologiquement  durables  (catégorie  a)  et/ou  des  instruments  financiers  qui  tiennent  compte  des  principales  incidences  négatives  sur  les  facteurs  de  durabilité
(catégorie c). Pour en apprendre davantage sur les catégories a,b,c nous vous renvoyons à la note explicative³.
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³ https://files.assuralia.be/gedragsregels_reglesdeconduite/bemiddelingsfiches_fiches-intermediation/Note_explicative_sur_les_prfrences_en_matire_de_durabilit_FR_juin_2022.pdf

Le  rapport  périodique  pour  chacun  des  fonds  classifiés  article  8  ou  9  SFDR  que  vous  trouverez  dans  ce  document  mentionne  les  valeurs  effectivement  présentes  dans  le
fonds  pour  chacune  des  catégories  (a,  b,  c)  à  la différence du document précontractuel qui garantis un minimum. La disponibilité du rapport périodique de chaque fonds
dépend de l’année fiscale de ce dernier. Ce document est régulièrement mis à jour.

https://files.assuralia.be/gedragsregels_reglesdeconduite/bemiddelingsfiches_fiches-intermediation/Note_explicative_sur_les_prfrences_en_matire_de_durabilit_FR_juin_2022.pdf
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Nom du Fonds Allianz Nom du sous-jacent ISIN code Asset manager  Article 6 
ou 8 ou 
9 SFDR

Catégorie 
a (%)

Catégorie 
b (%)

Catégorie 
c

Lien de la page Asset 
manager

EB Developed World ESG 
Equity Tracker

iShares EUR Corp Bond 
ESG UCITS ETF

IE000L2TO2T2 Blackrock 8 0 % 20,00 % Oui https://www.blackrock.co
m/lu

EB Emerging Market ESG 
Equity Tracker

iShares Emerging Market 
Screened Equity Index 
Fund (IE) Flexible Acc EUR

IE00BFG1TG02 Blackrock 8 0 % 0 % Oui https://www.blackrock.co
m/lu

EB Euro Corporate Bond 
ESG Tracker

iShares ESG Screened 
Euro Corporate Bond 
Index Fund (IE) Flex Acc 
EUR

IE00BKPTWY98 Blackrock 8 0 % 0 % Oui https://www.blackrock.co
m/lu

EB Euro Government 
Bond Climate Tracker

iShares € Govt Bond 
Climate UCITS ETF Acc 
EUR

IE00BLDGH553 Blackrock 8 0 % 0 % Oui https://www.blackrock.co
m/lu

EB Global Bonds ESG PIMCO GIS Global Bond 
ESG Fund

IE00BYXVX196 PIMCO Global Advisors 
(Ireland) Limited

8 0 % 10,00 % Oui https://www.pimco.be/en-
be/investments

EB Global Equities ESG Allianz Global 
Sustainability-WT EUR

LU1766616152 Allianz Global Investors 
Luxembourg S.A

8 0,01 % 20,00 % Oui https://regulatory.allianzgi.
com/SFDR

EB Target Absolute Return PIMCO GIS Income Fund 
Institutional EUR (Hdg)

IE00B80G9288 PIMCO Global Advisors 
(Ireland) Limited

6 - - Non https://www.pimco.be/en-
be/investments

EB Target Volatility 12 Allianz Strategy 75 IT EUR LU0352313075 Allianz Global Investors 
Luxembourg S.A

6 - - Non https://regulatory.allianzgi.
com/SFDR

EB Target Volatility 4 Allianz Strategy 15 IT EUR LU0882150443 Allianz Global Investors 
Luxembourg S.A

6 - - Non https://regulatory.allianzgi.
com/SFDR

https://www.pimco.be/en-be/investments
https://www.pimco.be/en-be/investments
https://regulatory.allianzgi.com/SFDR
https://regulatory.allianzgi.com/SFDR
https://www.pimco.be/en-be/investments
https://www.pimco.be/en-be/investments
https://regulatory.allianzgi.com/SFDR
https://regulatory.allianzgi.com/SFDR
https://regulatory.allianzgi.com/SFDR
https://regulatory.allianzgi.com/SFDR


EB Target Volatility 8 Allianz Strategy 50T EUR LU0352312341 Allianz Global Investors 
Luxembourg S.A

6 - - Non https://regulatory.allianzgi.
com/SFDR
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Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?

¨ OUI ý NON

¨ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif environnemental: __%

ý Il promeut des caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) et, bien qu'il n'ait pas pour objectif 
l'investissement durable, il contiendra une proportion 
minimale de 20% d'investissements durables

¨ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie 
de l'UE 

¨ ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de l'UE

¨ dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l'UE 

ý ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de l'UE 

¨ ayant un objectif social 

¨ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif social:__%

¨ Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
pas d'investissements durables

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu'il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier 
investit appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.

La taxonomie de l'UE est 
un système de 
classiļcation institué par 
le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxonomie.

Caractéristiques environnementales et/ ou sociales 

Informations précontractuelles pour les produits ļnanciers visés à l ’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, 
du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

IE000L2TO2T2
10/04/2025Version

ISIN

Dénomination du produit:
EB Developed World ESG Equity Tracker

Identiļant d'entité juridique:
54930041E5EPRL6LTH97

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit ļnancier?

Le  Compartiment  est  géré  passivement  et  cherche  à  promouvoir  les  caractéristiques  environnementales  et
sociales  suivantes  en  répliquant  la  performance  de  l’indice  Bloomberg  MSCI  Euro  Corporate  Sustainable
SRI, son Indice de référence :

1. l’exclusion  des  émetteurs  réputés  impliqués  dans  certaines  activités  considérées  comme
ayant des incidences environnementales et/ou sociales négatives ;

2. l’exclusion des émetteurs réputés impliqués dans de très graves controverses ESG ;
3. l’exclusion  des  émetteurs  qui  sont  considérés  comme  étant  à  la  traîne  par  rapport  à  leurs

pairs  en  raison  de  leur  forte  exposition  et  de  leur  incapacité  à  gérer  les  risques  ESG
importants (sur la base d’une note ESG) ; et

4. l’expositionauxinvestissementsqualiļésdedurables.

Ces  caractéristiques  environnementales  et  sociales  sont  prises  en  compte  au  moment  de  sélectionner  les
composants  de  l’Indice  de  référence  du  Compartiment  à  chaque  fois  que  celui-ci  est  rebalancé  (tel  que
décrit    ci-dessous).   L’Indice   de   référence   exclut   les   émetteurs  qui  sont  impliqués  dans  certaines  activités
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considérées   comme   ayant   des   incidences   environnementales   ou   sociales  négatives.  Les  émetteurs  sont
exclus  de  l’Indice  de  référence  dès  lors  qu’ils  sont  impliqués  dans  les  secteurs  ou  activités  (connexes,  le  cas
échéant) suivants :

• l’alcool
• le tabac
• les jeux d’argent
• le divertissement pour adultes
• les organismes génétiquement modiļés
• l’énergie nucléaire
• les armes nucléaires
• les armes à feu civiles
• les armes controversées
• le charbon thermique
• le pétrole et le gaz non conventionnels
• la production d’électricité à partir de charbon thermique
• les réserves de combustibles fossiles
• les systèmes, composants, systèmes de support et services d’armement

L’administrateur  de  l’indice  déļnit  ce  qui  constitue  une  «  implication  »  dans  une  activité  prohibée.  Elle  peut
être  basée  sur  un  pourcentage  du  revenu,  un  seuil  de  revenu  total  déļni  ou  tout  lien  avec  une  activité
restreinte, quel que soit le montant du revenu obtenu.

Pour  être  inclus  dans  l’Indice  de  référence,  les  titres  doivent  avoir  une  notation  MSCI  ESG  d’au  moins  BBB.
Une   notation   MSCI   ESG   est   conçue   pour   mesurer   la   résilience   d’un   émetteur    face   aux   risques   ESG
significatifs  à  long  terme  du  secteur  et  la  manière  dont  il  gère  les  risques  et  opportunités  ESG  par  rapport  à
ses   pairs.    L’administrateur    de   l’indice   peut   prendre   en   compte   les   thèmes   environnementaux   suivants
lorsqu’il  déļnit  le  score  ESG  d’un  émetteur  dans  le  cadre  de  la  méthodologie  de  notation  ESG  :  atténuation
du  changement  climatique  basée  sur  les  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre,  déchets  et  autres  émissions,
utilisation  des  terres  et  biodiversité.  L’administrateur  de  l’indice  peut  également  tenir  compte  des  thèmes
sociaux  suivants  lorsqu’il  déļnit  le  score  ESG  d’un  émetteur  dans  le  cadre  de  la  méthodologie  de  notation
ESG  :  accès  aux  services  de  base,  relations  communautaires,  conļdentialité  et  sécurité  des  données,  capital
humain,  santé  et  sécurité,  gouvernance  des  produits.  La  méthodologie  de  notation  MSCI  ESG  tient  compte
du   fait   que   certaines    questions   environnementales   et   sociales    sont   plus  importantes  selon  l’activité  de
l’émetteur  et  les  pondèrent  diķéremment  au  moment  de  déterminer  une  notation.  Les  émetteurs  ayant  des
scores  MSCI  ESG  élevés  sont  déļnis  par  l’administrateur  de  l’indice  comme  étant  ceux  a  priori  les  mieux
placés pour gérer les futurs déļs et risques ESG par rapport à leurs pairs.

L’Indice  de  référence  exclut  également  les  émetteurs  ayant  un  score  de  controverse  MSCI  ESG « rouge » (sur
la  base  d’un  score  de  controverse  MSCI).  Le  score  de  controverse  MSCI  mesure  l’implication  (ou  l’implication
présumée)  d’un  émetteur  dans  des  controverses  sérieuses  sur  la  base  d’une  évaluation  des  activités  et/ou
produits  de  l’émetteur  considérés  comme  ayant  une  incidence  ESG  négative.  Un  score  de  controverse  MSCI
peut  tenir  compte  de  l’implication  des  émetteurs  dans  des  activités  ayant  une  incidence  négative  sur  des
problématiques   environnementales   telles   que   la   biodiversité   et   l’utilisation   des   terres,   l’énergie   et   le
changement  climatique,  le  stress  hydrique,  les  émissions  toxiques  et  les  déchets.  Le  score  de  controverse
MSCI  peut  également  reĽéter  l’implication  d’une  société  dans  des  activités  ayant  une  incidence  négative  en
rapport  avec  des  questions  sociales  telles  que  les  droits  de  l’homme,  les  relations  entre  la  direction  et  les
travailleurs, la discrimination et la diversité de la main-d’œuvre.

Veuillez  vous  reporter  à  la  section  «  Où  trouver  la  méthode  utilisée  pour  le  calcul  de  l’indice  désigné  ?  »
ci-dessous pour une description détaillée de la méthodologie appliquée par l ’Indice de référence.



Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit ľnancier? 

Les  indicateurs  de  durabilité  suivants  font  partie  des  critères  de  sélection  ESG  de  l’Indice  de  référence
répliqué par le Compartiment:

1. L’exclusion   des   émetteurs    impliqués   dans   certaines    activités   considérées   comme
ayant  des  incidences  environnementales  et/ou  sociales  négatives  tel  que  décrit  plus
haut  (voir  «  Quelles  caractéristiques  environnementales  et/ou  sociales  sont  promues
par ce produit ļnancier ? »).

2. L’exclusion  des  émetteurs  réputés  impliqués  dans  des  controverses  ESG tel que décrit
plus   haut   (voir    «   Quelles   caractéristiques    environnementales   et/ou   sociales   sont
promues par ce produit ļnancier ? »).

3. L’exclusion  des  émetteurs  dont  le  score  MSCI  ESG  moyen  pondéré  adapté  à  leur
secteur   est   inférieur   au   seuil   minimum,   tel   que   décrit   ci-dessus   (voir   «   Quelles
caractéristiques   environnementales   et/ou   sociales   sont   promues   par    ce   produit
ļnancier ? »).

4. Les  investissements  du  Compartiment  qualiļés  de  durables,  tel  que  décrit  ci-dessous
(voir  «  Quels  sont  les  objectifs  des  investissements  durables  que  le  produit  financier
entend  partiellement  réaliser  et  comment  l’investissement  durable  contribue-t-il  à
ces objectifs ? »)

5. La  prise  en  compte  des  principales  incidences  négatives  sur  les  facteurs  de  durabilité
telles  qu’identiļées  dans  le  tableau  ci-dessous  (voir  «  Ce  produit  financier  prend-il  en
considération les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? »).

Les  critères  de  sélection  ESG  de  l’Indice  de  référence  sont  appliqués  par  son  administrateur  à  chaque
rebalancement  de  celui-ci  et  l’Indice  de  référence  cherche  à  atteindre  les  objectifs  ļxés.  Le  portefeuille
du  Compartiment  est  rebalancé  en  même  temps  que  son  Indice  de  référence  (ou  dès  que  possible  et
réalisable).

Les indicateurs de 
durabilité servent à 
vériļer si le produit 
financier est conforme 
aux caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes.

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend notamment 
poursuivre et comment les investissements eĹectués contribuent-ils Ë ces objectifs?

Les investissements du Compartiment qualiļés de durables pourront être eķectués dans:

1. des titres à revenu ļxe qui ont été classés comme étant des « obligations vertes »;
2. des  émetteurs  impliqués  dans  des  activités  réputées  contribuer  à  un  impact  positif

sur l’environnement et/ou la société ; ou
3. des  émetteurs  qui  se  sont  engagés  à  atteindre  un  ou  plusieurs  objectifs  actifs  de

réduction  des  émissions  de  carbone  approuvés  par  l’initiative  Science  Based  Targets
(SBTi).

Pour     qu’une    obligation    soit    considérée    comme    verte,     son    produit   doit   être   exclusivement   et
formellement    utilisé    pour     ļnancer     des    projets    qui    relèvent    d’une    ou    de    plusieurs     catégories
environnementales   admissibles,   notamment   les   énergies   alternatives,   l’eĸcacité   énergétique,   la
prévention   et   le   contrôle   de   la   pollution,   l’eau   durable,   la   construction   verte    et   l’adaptation   au
changement climatique.

Les  investissements  du  Compartiment  seront  également  évalués  par  rapport  à  l’exposition  des  revenus
aux   incidences   positives   en   matière   de   durabilité   conformément   aux   objectifs   de   développement
durable   des   Nations   unies,   à   la   taxonomie   de   l’Union   européenne   et   à   d’autres   cadres   liés   au
développement  durable.  Les  incidences  environnementales  positives prises en compte dans le cadre de
cette  évaluation peuvent être liées à des thèmes tels que le changement climatique et le capital naturel
et  identifient  les  émetteurs  qui  peuvent  tirer  des  revenus  d’activités  (ou  d’activités  connexes)  telles  que
les  énergies  alternatives,  l’eĸcacité  énergétique  et  la  construction  verte,  l’eau  durable,  la  prévention  et
le  contrôle  de  la  pollution  et  l’agriculture  durable.  Les  incidences  sociétales  positives  prises  en  compte
dans  le  cadre  de  cette évaluation peuvent être liées à des thèmes tels que les besoins fondamentaux et
l’autonomisation  et  identifient  les  émetteurs  qui  peuvent  tirer  des  revenus  d’activités  (ou  d’activités



Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d'investissement sur les 
facteurs de durabilité liés 
aux questions 
environnementaIes, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l'homme et à la lutte 
contre la corruption et 
les actes de corruption.

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération? 

Les  indicateurs  obligatoires  d’incidences  négatives  sur  les  facteurs  de  durabilité  (tels  que  déļnis  dans
les  normes  techniques  de  règlementation  (RTS)  associées  au  SFDR)  sont  pris  en  compte  à  chaque
rebalancement  de  l’indice  à  travers  l’évaluation  des  investissements  du  Compartiment  qualiļés  de
durables.

Suite   à   cette   évaluation,   les   investissements   dans   des   émetteurs   suivants   ne   peuvent   pas   être
considérés  comme  des  investissements  durables  :  (1)  les  émetteurs  réputés  tirer  au  moins  1  %  de  leurs
revenus  du  charbon  thermique,  lequel  présente  une  forte  intensité  carbone  et  contribue  sensiblement
aux  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  (selon  les  indicateurs  mesurant  les  émissions  de  GES)  ;  (2)  les
émetteurs  réputés  être  impliqués  dans  de  graves  controverses  ESG  (en  tenant  compte  des  indicateurs
liés  aux  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre,  à  la  biodiversité,  à  l’eau,  aux  déchets  et  aux  questions
sociales  et relatives aux employés) ; et (3) les émetteurs qui sont considérés comme étant à la traîne par
rapport  à  leurs  pairs  en  raison  de  leur  forte  exposition  et  de  leur  incapacité  à  gérer  les  risques  ESG
importants    (en   tenant   compte   des   indicateurs   liés   aux   émissions   de   gaz   à   eķet   de   serre,   à   la
biodiversité,  à  l’eau,  aux  déchets,  à  l’écart  salarial  non  ajusté  entre  les  hommes  et  les  femmes  et  à  la
diversité au sein du conseil d’administration).

En  ce  qui  concerne  les  obligations  vertes,  les  indicateurs  des  incidences  négatives  sur  les  facteurs  de
durabilité   sont   pris    en   compte   à   chaque   rebalancement   de   l’indice   et  sont  évalués  au  niveau  de
l’émission  sur  la  base  d’une  évaluation  de  l’utilisation  du  produit  des  obligations,  celui-ci  devant  être
formellement  et  exclusivement  destiné  à  la  promotion  des objectifs climatiques ou d’autres objectifs de
durabilité   environnementale.   En   outre,   des   garanties   minimales   et   des   exclusions   d’éligibilité   sont
appliquées  lors  de  la  sélection  des  obligations  vertes  afin  de  s’assurer  que  le  produit  de  ces  obligations
ne  soit  pas  destiné  à  des  activités  ayant  des  incidences  environnementales  et  sociales  très  négatives.
Cela  comprend,  par  le  biais  des  garanties  minimales  et  des  exclusions  d’éligibilité,  les  obligations  dont

connexes)   telles   que   la   nutrition,    le   traitement   des   maladies   les   plus   répandues,    l’assainissement,
l’immobilier abordable, le financement des PME, l’éducation et la connectivité.

Les  émetteurs  seront  également  évalués  par  rapport  à  leur  engagement  à  atteindre  un  ou  plusieurs
objectifs  actifs  de  réduction  des  émissions  de  carbone  approuvés  par  la  SBTi.  La  SBTi  entend  proposer
aux  entreprises  et  aux  institutions  ļnancières  un  processus  clairement  déļni  en  vue  de  réduire  les
émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  (GES)  pour  s’aligner  sur  les  objectifs  de  l’Accord  de  Paris  et  contribuer
à prévenir les impacts les plus désastreux du changement climatique.

Les  investissements  durables  du  Compartiment  peuvent  contribuer  à  un  objectif  environnemental  ou
social,  voire  combiner  ces  deux  types  d’objectifs.  Le  mix  d’investissements  durables  ayant  un  objectif
environnemental  ou  social  pourra  évoluer  au  fil  du  temps  en  fonction  des  activités  des  émetteurs  au
sein  de  l’Indice  de  référence.  Les  investissements  du  Compartiment  qualiļés  de  durables sont réévalués
lors   de   chaque   rebalancement   de   l’indice   ou   à   une   date   proche,   lorsque   le   portefeuille   du
Compartiment est rebalancé par rapport à son Indice de référence.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend nottament 
poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important Ë un objectif d'investissement durable sur le 
plan environnemental ou social?

À  chaque  rebalancement  de  l’indice,  tous  les  investissements  qualiļés  de  durables  sont  examinés  à
l’aune de certains indicateurs environnementaux et sociaux minimums.

Dans  le  cadre  de  cet  examen,  les  émetteurs  sont  évalués  en  fonction  de  leur  implication  dans  des
activités  jugées  comme  ayant  une  incidence  très  négative  sur  le  plan  environnemental  et  social.  Les
émetteurs  identiļés  comme  étant  impliqués  dans des activités ayant des incidences environnementales
et sociales très négatives ne sont pas éligibles en tant qu’investissements durables.

Pour  qu’une  obligation  soit  admissible  au  titre  d’obligation  verte,  l’évaluation  sera  eķectuée  au  niveau
de   l’émission   en   se   basant   sur   le   produit   de   l’obligation,   celui-ci   devant   être   formellement   et
exclusivement   destiné   à   la   promotion   des   objectifs   climatiques   ou   d’autres   objectifs   de   durabilité
environnementale.  En  outre,  certaines  garanties  minimales  et  exclusions  sont  appliquées  lors  de  la
sélection  des  obligations  vertes  afin  d’éviter  toute  exposition  aux  obligations  associées  à  des  activités
réputées avoir des incidences environnementales et sociétales très négatives.



les  produits  sont  liés  à  l’extraction  de  charbon  thermique  et  à  la  production  d’énergie,  aux  armes
controversées, ou qui engendrent une perte importante de biodiversité.

Lors  de  chaque  rebalancement,  l’Indice  de  référence  exclut  également  :  (1)  les  sociétés  auxquelles
MSCI  a  alloué  un  score  de  controverse  ESG  «  rouge  »  (représenté  par  un  drapeau  de  cette  couleur),
c’est-à-dire    réputées    ne    pas     respecter     les    normes   internationales   et/ou   nationales   (selon   des
indicateurs  portant  sur  les  violations  des  principes  du  Pacte  mondial  des  Nations  unies  et  des  Principes
directeurs  de  l’OCDE  à  l’intention  des  entreprises  multinationales)  ;  et  (2)  les  entreprises  considérées
comme   ayant   un   quelconque   lien   avec   des   armes   controversées   (selon   des   indicateurs   faisant
apparaître de tels liens).

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l'OCDE Ë l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:

L’Indice  de  référence  du  Compartiment  exclut  les  émetteurs  affichant  un  score  de  controverse  ESG  «
rouge  »,  c’est-à-dire  ceux  qui,  de  l’avis  de  l’administrateur  de  l’indice,  ne  respectent  pas  les  principes
directeurs  des  Nations  unies  relatifs  aux  entreprises  et  aux  droits  de  l’homme  et  les  principes  directeurs
de   l’OCDE    à   l’intention   des   entreprises    multinationales.   L’Indice   de   référence   applique   les   critères
d’exclusion ci-dessus lors de chaque rebalancement.

La  taxonomie  de  l'UE  établit  un  principe  consistant  à  «ne pas causer de préjudice important» en vertu
duquel  les  investissements  alignés  sur  la  taxonomie  ne  devraient  pas  causer  de  préjudice  important
aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui s'accompagne de critères spéciļques de l'UE.

Le   principe    consistant   à   «ne   pas   causer   de   préjudice   important»    s'applique   uniquement   aux
investissements    sous-jacents    au   produit   ļnancier    qui   prennent    en    compte   les   critères    de   l'Union
européenne     en    matière    d'activités    économiques    durables    sur     le    plan     environnemental.     Les
investissements  sous-jacents  à  la  portion  restante  de  ce  produit  financier  ne  prennent  pas  en  compte
les   critères   de   l'Union   européenne   en   matière   d'activités   économiques   durables   sur   le   plan
environnemental.

Ce produit ļnancier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs 
de durabilité?

ý OUI

le  Compartiment  prend  en  compte  les  principales  incidences  négatives  sur  les  facteurs  de  durabilité  en
répliquant  l’indice  de  référence  qui  intègre  certains  critères  ESG  dans  la  sélection  de  ses  composants.  Le
Gestionnaire  Financier  considère  que  les  principales  incidences  négatives  (PIN)  marquées  d’un  «  X  »  dans  le
tableau  ci-dessous  sont  prises  en  compte  dans  les  critères  de  sélection  de  l’Indice  de  référence  à chaque fois
qu’il est rebalancé.

Le  rapport  annuel  du  Compartiment  contient  des  informations  sur  les  principales  incidences  négatives  sur
les facteurs de durabilité tels qu'indiqués ci-après.



Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit ļnancier?

La stratégie 
d'investissement guide 
les décisions 
d'investissement selon 
des facteurs tels que les 
objectifs d'investissement 
et la tolérance au risque. 

La  politique  d’investissement  du  Compartiment  consiste  à  investir  dans  un  portefeuille  de  titres à revenu ļxe
constitué,  dans  la  mesure  du  possible,  de  titres  composant  l’Indice  de  référence  de  sorte  qu’il  présente  des
caractéristiques  ESG  similaires.  La  méthodologie  appliquée  par  l’Indice  de  référence  est  décrite  plus  haut
(voir  «  Quelles  caractéristiques  environnementales  et/ou  sociales  sont  promues  par  ce  produit  financier  ?  »
ci-dessus).

En   investissant   dans   les   composants   de   son   Indice   de   référence,   la   stratégie   d’investissement   du
Compartiment  lui  permet  de  se  conformer  aux  exigences  ESG  dudit  indice,  telles  que  déterminées  par
l’administrateur  de  l’indice.  Le  Compartiment  peut  conserver dans son portefeuille un investissement devenu

¨ NON

non  conforme  jusqu’à  ce  que  celui-ci  ne  fasse  plus  partie  de  l’Indice  de  référence  et  que  le  Gestionnaire
Financier estime qu’il est possible de liquider la position.

Le  Compartiment  peut  recourir à  des  techniques  d’optimisation  afin  d’obtenir  un  rendement similaire à celui
de  l’Indice  de  référence,  ce  qui  signifie  qu’il  est  autorisé  à  investir  dans  des  titres  qui  n’en  font  pas  partie
lorsqu’ils   aĸchent   une   performance    similaire   (avec   un   proļl   de   risque    équivalent)   à  certains  titres  qui
composent   l’Indice   de   référence.   Si   tel   est   le   cas,   la   stratégie   d’investissement   consistera   à   investir
exclusivement   dans   des   émetteurs    faisant   partie    de   l’indice   de   référence   ou   dans   des   émetteurs    qui
répondent   aux   exigences   ESG   de   l’Indice   de   référence  au   moment   de   l’achat.    Le   Compartiment    peut
conserver  les  titres  devenus  non  conformes  aux  exigences  ESG  de  l’Indice  de  référence  jusqu’au  prochain
rebalancement  du  portefeuille  ou  jusqu’à  une  date  ultérieure  à  laquelle  le  Gestionnaire Financier  considère
qu’il est possible de liquider la position.



Quels sont les contraintes déľnies dans la stratégie d'investissement pour sélectionner les 
investissements aľn d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par ce produit financier?

La  stratégie  d’investissement  du  Compartiment  impose  qu’il  investisse  dans  un  portefeuille  de  titres  à
revenu  fixe  constitué,  dans  la  mesure  du  possible,  de  titres  composant  l’Indice  de  référence  de  sorte
qu’il présente des caractéristiques ESG similaires.

Le  Compartiment  peut  utiliser  des  techniques  d’optimisation  et  est  autorisé  à  investir  dans des titres qui
ne   sont   pas   des   composants   sous-jacents   de   l’Indice   de   référence.   Le   cas   échéant,    sa   stratégie
d’investissement  stipule  qu’il  investira  exclusivement  dans  des  émetteurs  faisant  partie  de  l’Indice  de
référence  ou  dans  des  émetteurs  qui  répondent  aux exigences ESG de l’Indice de référence au moment
de l’achat.

Le  Compartiment  peut  conserver  dans  son  portefeuille un investissement devenu non conforme jusqu’à
ce  que  celui-ci  ne  fasse  plus  partie  de  l’Indice  de  référence  et/ou  que  le  Gestionnaire  Financier  estime
qu’il est possible de liquider la position.

Dans quelle proportion minimale le produit ľnancier s'engage-t-il Ë réduire son périmßtre 
d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement?

Il  n’y  a  aucun  engagement  à  réduire  la  portée  des  investissements  du  Compartiment  dans  certaines
proportions.

L’Indice  de  référence  du  Compartiment  cherche  à  réduire  le  nombre  de  composants  par  rapport  à
l’univers  de  départ  via  l’application  des  critères  de  sélection  ESG.  L’administrateur  de  l’indice  n’entend
toutefois   atteindre   ou   cibler   aucune   proportion   minimale   de   réduction   dans   sa   sélection   des
composants de l’Indice de référence.

Le  taux  de  réduction  peut  varier  dans  le  temps  en  fonction  des  émetteurs  qui  composent  l’univers  de
départ.    Par   exemple,   si   des   émetteurs    repris   dans   l’univers   de   départ    sont   impliqués   dans   une
proportion    moins   élevée   d’activités   exclues   dudit   univers    au   regard   des   critères    de   sélection   ESG
appliqués  par  l’Indice  de  référence,  le  taux  de  réduction  peut  diminuer  au  fil  du  temps.  À  l’inverse,  si
l’administrateur  de  l’indice  étend  les  critères  de  sélection  ESG  dans  l’Indice  de  référence  à  mesure  que
les normes ESG évoluent, le taux de réduction peut augmenter au ļl du temps.

La  stratégie  est  activée  à  chaque  rebalancement  du  portefeuille  du  Compartiment  dans  la  foulée  de  celui
de son Indice de référence.

Bonne gouvernance

Le  Gestionnaire  Financier  procède  à  une  diligence  raisonnable  à  l’égard  des  administrateurs  d’indices  et
participe    à   l’élaboration   et   à   l’actualisation   des   méthodologies    qui   leur    sont   appliquées,   y   compris    à
l’évaluation  des  critères  de  bonne  gouvernance  déļnis  dans  le  cadre  du  SFDR,  qui  portent  sur des structures
de  gestion  saines,  les  relations  avec  les  employés,  la  rémunération  du  personnel  et  la  conformité  fiscale  au
niveau des sociétés dans lesquelles le produit ļnancier investit.



Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec 
le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations fiscales.

Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 
sociétés dans lesquelles le produit ľnancier investit?

L’évaluation  des  pratiques  de  bonne  gouvernance  fait  partie  intégrante  de la méthodologie appliquée
à  l’Indice  de  référence.  À  chaque  rebalancement,  son  administrateur  exclut  de  l’Indice  de  référence des
sociétés  sur  la  base  de  leur  score  de  controverse  ESG  (qui  mesure  l’implication  d’un  émetteur  dans  des
controverses  liées  à  l’ESG),  en  ce  compris  les  sociétés  réputées  violer  les  principes  du  Pacte mondial des
Nations  unies  (voir  «  Quelles  caractéristiques  environnementales  et/ou  sociales  sont  promues  par  ce
produit ļnancier ? » ci-dessus).

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit ļnancier? 

L'allocation des actifs 
décrit la proportion 
d'investissements dans 
des actifs spéciļques.

Le  Compartiment  cherche  à  investir  dans  un  portefeuille  composé,  dans  la  mesure  du  possible,  de  titres
faisant partie de l’Indice de référence.

Il  est  prévu  qu’au  moins  80  %  des  actifs  du  Compartiment  soient  investis  soit  dans  des  titres  composant
l’Indice  de  référence,  soit  dans  des  titres  qui  répondent  aux  critères  de  sélection  ESG  dudit  indice.Ainsi,  à
chaque  rebalancement de l’indice, le portefeuille du Compartiment sera rebalancé dans la foulée de l’Indice
de   référence,   de   sorte   qu’au   moins   80   %   de   ses   actifs   (en   ce   compris   les   20   %   d’actifs   qualiļés
d’investissements  durables)  soient  alignés  sur  les  caractéristiques  ESG  dudit  indice  (telles  que  déterminées
lors de ce rebalancement).

Le   Compartiment    peut   conserver    dans   son   portefeuille    un   investissement   devenu   non   conforme   aux
exigences   ESG   de   l’Indice   de   référence   jusqu’à   ce  que  celui-ci  ne  fasse  plus  partie  dudit  indice  (ou  ne
remplisse  plus  les  critères  de  sélection  de  ce  dernier  sur  le  plan  ESG)  et  que  le  Gestionnaire  Financier  estime
qu’il est possible de liquider la position.

Les  investissements  du  Compartiment  qualiļés  de  durables  sont  réévalués  lors  de  chaque  rebalancement
de  l’indice  ou  à  une  date  proche,  lorsque  le  portefeuille  du  Compartiment  est  rebalancé  par  rapport  à  son
Indice  de  référence.  Il  peut  arriver  que  la  proportion  d’investissements  durables  du  Compartiment  tombe
sous   le   minimum   requis   dans   le   cas   où   certains    investissements   du   portefeuille    perdent   leur    caractère
durable entre deux rebalancements.

Le   Compartiment   peut   consacrer   jusqu’à   20   %   de   ses   actifs   à   d’autres   investissements   (#2   Autres
investissements).



Les activités alignées sur 
la taxonomie sont 
exprimées en %: 
- du chiffre d'affaires 
pour reĽéter la 
proportion des revenus 
provenant des activités 
vertes des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit; 
- des dépenses 
d'investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements verts 
réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier investit, 
pour une transition vers 
une économie verte par 
exemple; 
- des dépenses 
d'exploitation (OpEx) 
pour reĽéter les activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit.

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques 

E/S
80%

#2 Autres

#1A Durables
20%

#1B Autres 
caractéristiques E/S

Environnementaux 
autres

20%

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S  inclut les investissements du produit ļnancier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit ļnancier.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit ļnancier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S  comprend: 

-la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux;

-la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables.

Comment l'utilisation de produits dérivés permet-elle d'atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues parle produit financier?

Le  Compartiment  peut  avoir  recours  à  des  produits  dérivés  à  des  fins  d’investissement  et  de  gestion
eĸcace   de   portefeuille    en   relation   avec   les   caractéristiques   environnementales   ou   sociales   qu’il
promeut.  Lorsque  le  Compartiment  utilise des instruments dérivés pour promouvoir des caractéristiques
environnementales   ou   sociales,   toute   note   ou   analyse   ESG   mentionnée   ci-dessus   s’appliquera
uniquement à l’investissement sous-jacent.

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?

Le   Compartiment   n’a   actuellement   pas   vocation   à   consacrer   plus   de   0   %   de   ses   actifs   à   des
investissements durables dont l’objectif environnemental est aligné sur la taxonomie de l’UE.



Pour être conforme à la 
taxonomie de l'UE, les 
critères applicables au 
gaz fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le passage 
à l'électricité d'origine 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d'ici à 
la fin de 2035. En ce qui 
concerne l'énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets.

Les activités habilitantes 
permettent directement 
à d'autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental.

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n'existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d'émission de gaz à eķet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances 
réalisables.

Les   deux   graphiques   ci-dessous   font   apparaître   en   bleu   le   pourcentage   minimal   d'investissements
alignés   sur    la   taxonomie   de   l'UE.    Étant   donné   qu'il   n'existe   pas    de   méthodologie    appropriée    pour
déterminer  l'alignement  des  obligations  souveraines*  sur  la  taxonomie,  le  premier  graphique  montre
l'alignement  sur  la  taxonomie  par  rapport  à  tous  les  investissements  du  produit  financier,  y  compris  les
obligations  souveraines,  tandis  que  le  deuxième  graphique  représente  l'alignement  sur  la  taxonomie
uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines

* Aux ļns de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 
souveraines.

Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes?

Le   Compartiment   n’a   actuellement   pas   vocation   à   consacrer   plus   de   0   %   de   ses   actifs   à   des
investissements liés à des activités transitoires et habilitantes au sens du Règlement taxonomie.

Le produit ľnancier investit-il dans des activités liées au ga] fossile et/ou Ë l'énergie nucléaire qui 
sont conformes Ë la Taxonomie de l'UE¹ ? #FT*

¨ OUI

¨ Dans le gaz fossile ¨ Dans l'énergie nucléaire

ý NON

Le symbole représente 
des investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxonomie 
de l'UE.

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?

20   %   au   moins   des   actifs   du   Compartiment    seront   consacrés   à   des   investissements   durables.   Ces
investissements  durables  seront  un  mélange  d’investissements  durables  avec  un  objectif  environnemental
ou  social,  ou  une  combinaison  des  deux,  qui  ne  s’engage  pas  à  être  aligné  sur la taxonomie de l’UE. Le mix
d’investissements  durables  ayant  un  objectif  environnemental  ou  social  pourra  évoluer  au  fil  du  temps  en
fonction  des  activités  des  émetteurs  au  sein  de  l’Indicede  référence.  Les  investissements  du  Compartiment
qualiļés  de  durables  sont  réévalués  lors  de  chaque  rebalancement  de  l’indice  ou  à  une  date  proche,
lorsque le portefeuille du Compartiment est rebalancé par rapport à son Indice de référence.

¹ Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique («atténuation du changement
climatique») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l'UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux activités
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.



Oui,  le  Compartiment  cherche  à  atteindre  les  caractéristiques  environnementales  et  sociales  qu’il  promeut
en  répliquant  la  performance  de  l’indice  Bloomberg  MSCI  Euro  Corporate  Sustainable  SRI,  qui  lui  sert
d’Indice de référence et intègre les critères de sélection ESG de l’administrateur de l’indice.

Les indices de référence 
sont des indices 
permettant de mesurer 
si le produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu'il promeut.

Un indice spéciļque a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit 
ļnancier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu'il promeut? 

Comment l'indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier?

À  chaque  rebalancement  de  l’indice,  son  administrateur  applique  les  critères  de sélection ESG à l’indice
Bloomberg Euro Corporate Bond afin d’exclure les émetteurs qui ne répondent pas à ces critères.

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice est-il Ë 
tout moment garanti?

Le  portefeuille  du  Compartiment  est  rebalancé  en  même  temps  que  son  Indice  de  référence  (ou  dès
que raisonnablement possible et réalisable).

En quoi l'indice désigné diĹßre-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

En  raison  de  l’application  des  critères  de  sélection  ESG  de  l’Indice  de  référence,  le  portefeuille  du
Compartiment  devrait  être  réduit  par  rapport  à  l’indice  Bloomberg  Euro  Corporate  Bond,  un  indice  de
marché étendu composé de titres à revenu ļxe.

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné?

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan social?

20   %   au   moins   des   actifs   du   Compartiment    seront   consacrés   à   des   investissements   durables.   Ces
investissements     durables     seront     un     mélange     d’investissements     durables     avec     un     objectif
environnemental  ou  social,  ou  une  combinaison  des  deux,  qui  ne  s’engage  pas  à  être  aligné  sur  la
taxonomie  de  l’UE.  Le mix d’investissements durables ayant un objectif environnemental ou social pourra
évoluer  au  fil  du  temps  en  fonction  des  activités  des  émetteurs  au  sein  de  l’Indice  de  référence.  Les
investissements  du  Compartiment  qualiļés  de  durables  sont réévalués lors de chaque rebalancement de
l’indice  ou  à  une  date  proche,  lorsque  le  portefeuille  du  Compartiment  est  rebalancé  par  rapport  à  son
Indice de référence.

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est leur ļnalité et des 
garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquent-elles à eux?

Les  autres  participations  peuvent  inclure  des  liquidités,  des  fonds  du  marché  monétaire  et  des  produits
dérivés.  Ces  investissements  ne  peuvent  être  utilisés  qu’aux  fins  d’une  gestion  efficace  du  portefeuille,  à
l’exception  des  produits  dérivés  utilisés  pour  la  couverture de change pour toute catégorie d’actions avec
couverture de change.

Tout  critère  d’exclusion  ESG  appliqué  par  l’administrateur  de  l’indice  ne  s’appliquera  qu’aux  produits
dérivés  relatifs  aux  émetteurs  individuels  utilisés  par  le  Compartiment.  Les  produits  dérivés  basés  sur  des
indices  financiers,  des  taux  d’intérêt  ou  des  instruments  de  change  ne  seront  pas  pris  en  compte  au
regard des garanties environnementales ou sociales minimales.

Vous  trouverez  une  description  détaillée  de  la  méthodologie  appliquée  à  l’Indice  de  référence  du
Compartiment en copiant et collant le lien suivant dans votre navigateur web:
https://www.bloomberg.com/professional/product/indices/bloomberg-fixed-income-indices/#/ucits.

Vous   pouvez   également   obtenir   des   informations   complémentaires   sur    l’Indice   de   Référence   du
Compartiment    (y   compris   sur    ses   composants)   sur    le   site   Internet    de   l’administrateur    de   l’indice: 
https://www.bloombergindices.com/bloomberg-indices/.



Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spéciļques au produit?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :Pour plus de détails concernant ce 
Compartiment, veuillez vous reporter aux sections du présent prospectus intitulées, «Objectif d ’investissement», 
«Politique d’investissement» et «SFDR», ainsi qu’à la page consacrée au Compartiment, qui peut être consultée 
en tapant son nom dans la barre de recherche du site Internet d’iShares : www.iShares.com ou d'autres 
informations spéciļques au produit peuvent être consultées sur le site Internet : 
https://allianz.be/fr/general/investissement-durable.html

Les informations relatives à la durabilité qui sont reprises dans le présent document sur le produit ont été établies par Allianz Benelux SA au mieux de ses possibilités. A cet effet, Allianz Benelux
SA est néanmoins tributaire des informations relatives aux différents aspects de durabilité rendues disponibles par les gestionnaires d’actifs. La législation imposant la mise à disposition de ces
informations n’est toutefois entrée en application qu’à compter du 1er janvier 2023. Les informations reprises dans le présent document ont par conséquent été établies sur la base des
informations rendues disponibles à ce jour et pourront encore être modifiées et/ou complétées en fonction des informations qui seront transmises par les gestionnaires d’actifs au cours des



Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?

¨ OUI ý NON

¨ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif environnemental: __%

¨ Il promeut des caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) et, bien qu'il n'ait pas pour objectif 
l'investissement durable, il contiendra une proportion 
minimale de__% d'investissements durables

¨ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie 
de l'UE 

¨ ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de l'UE

¨ dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l'UE 

¨ ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de l'UE 

¨ ayant un objectif social 

¨ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif social:__%

ý Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
pas d'investissements durables

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu'il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier 
investit appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.

La taxonomie de l'UE est 
un système de 
classiļcation institué par 
le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxonomie.

Caractéristiques environnementales et/ ou sociales 

Informations précontractuelles pour les produits ļnanciers visés à l ’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, 
du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

IE00BFG1TG02
10/04/2025Version

ISIN

Dénomination du produit:
EB Emerging Market ESG Equity Tracker

Identiļant d'entité juridique:
5493003VEXYSMO3I1195

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit ļnancier?

Le  Compartiment  est  géré  passivement  et  cherche  à  promouvoir  les  caractéristiques  environnementales  et
sociales   suivantes   en   répliquant   la   performance    de   l’indice   MSCI   World    ESG   Screened,   son   Indice   de
référence :

1. exclusion  des  émetteurs  impliqués  dans  certaines  activités  considérées  comme  ayant  des
incidences environnementales et/ou sociales négatives ;

2. exclusion  des  émetteurs  réputés  avoir  violé  les  principes  du  Pacte  mondial  des  Nations
unies ;

3. exclusion des émetteurs réputés impliqués dans de très graves controverses ESG ;
4. exclusion      des      émetteurs       réputés      comme      impliqués      dans      des      controverses

environnementales  graves  ou  très  graves  liées  à  la  biodiversité  et  l’utilisation  des  terres  et
à la gestion de la chaîne d’approvisionnement ; et

5. réduction ciblée de l’intensité carbone.

Ces  caractéristiques  environnementales  et  sociales  sont  prises  en  compte  au  moment  de  sélectionner  les
composants  de  l’Indice  de  référence  du  Compartiment  à  chaque  fois  que  celui-ci  est  rééquilibré  (tel  que
décrit  ci-dessous).  L’Indice de référence exclut les émetteurs composant l’indice MSCI World (l’« Indice parent

Allianz Benelux SA, Blvd du Roi Albert II 32, 1000 Bruxelles, tél. : +32 2 214.61.11, www.allianz.be BE 0403.258.197, RPM Bruxelles, IBAN : BE74 3100 1407 6507, BIC : BBRUBEBB Entreprise
d’assurances agréée par la BNB (Banque Nationale de Belgique) et identifiée sous le numéro 0403.258.197 pour pratiquer les branches "Vie" et "non Vie", BNB : Blvd de Berlaimont 14, 1000
Bruxelles, www.nbb.be



»)   en   fonction   de   leur   implication   dans   certaines   activités   considérées   comme   ayant   des   incidences
environnementales  ou  sociales  négatives.  Les  émetteurs  sont  exclus  de  l’Indice  de  référence  compte  tenu  de
leur implication dans les secteurs ou activités (connexes, le cas échéant) suivants :

• les armes controversées
• les armes nucléaires
• les armes à feu civiles
• le tabac
• la production d’électricité à partir de charbon thermique
• l’extraction de combustibles fossiles
• la production ou la distribution d’huile de palme
• l’extraction pétrolière et gazière dans l’Arctique

Le   fournisseur    de   l’indice   déļnit   ce   qui   constitue   une   «   implication   »    dans   chaque   activité   soumise   à
restrictions.  Cette  «  implication  »  peut  être  basée  sur  un  pourcentage  des  revenus,  un  seuil  de  revenus  total
déļni ou tout lien avec une activité soumise à restrictions, quel que soit le montant des revenus perÒus.

L’Indice  de  référence  exclut  également  de  l’Indice  parent  les  émetteurs  qui  sont  classés  comme  violant  les
principes  du  Pacte  mondial  des  Nations  unies  (qui  sont  des  principes  de  durabilité  d’entreprise  largement
acceptés  répondant  à  des  responsabilités  fondamentales  dans  des  domaines  tels  que  la  lutte  contre  la
corruption,  les  droits  de  l’homme,  le  travail  et  l’environnement)  et/ou  qui  ont  une  alerte  de  controverse  ESG
MSCI  «  rouge  »  (sur  la  base  d’un  score  de  controverses  ESG  MSCI  de  0).  Le  score  de  controverses  ESG  MSCI
mesure  l’implication  (ou  l’implication  présumée)  d’un  émetteur  dans  des  controverses  sérieuses  sur  la  base
d’une  évaluation  des  activités,  produits  et/ou  services  de  l’émetteur  considérés  comme  ayant  une  incidence
ESG  négative.  Le  score  de  controverses  ESG  MSCI  peut  prendre  en  compte  l’implication  dans  des  activités
ayant   une   incidence   négative   liées   à   des   questions   environnementales   telles   que   la   biodiversité   et
l’utilisation     des     terres,      l’énergie     et     le     changement     climatique,     le    stress    hydrique,    les    chaînes
d’approvisionnement,  les  émissions  toxiques  et  les  déchets.  Un  score  de  controverses  MSCI  peut  également
tenir    compte   de   l’implication   dans   des   activités   ayant   une   incidence   négative   sur    des   problématiques
sociales  telles  que  les  droits de l’homme, les relations entre la direction et le personnel, la discrimination et la
diversité  au  sein  des  salariés.  Les  sociétés  dont  l’alerte  de  controverses  ESG  MSCI  est  «  orange  »  (sur  la  base
d’un   score   de   controverse   ESG   MSCI   de   1),   qui   ont   été   déterminées   comme   impliquées   dans   des
controverses  environnementales  graves  ou  très  graves  liées  à  (1)  l’utilisation  des  terres  et  la  biodiversité,  ou
(2)  la  gestion  de  la  chaîne  d’approvisionnement,  sont  également  exclues  de  l’Indice  de  référence.  En  outre,
les  sociétés  dont  l’alerte  de  controverse  ESG  MSCI  a  été  identiļée  comme  «  rouge  »,  ou  qui  sont considérées
comme  enfreignant  les  principes  du  Pacte  mondial  des  Nations  unies,  peuvent  également  être  retirées  de
l’Indice  de  référence  entre  deux  rééquilibrages  de  l’indice,  conformément  à  la  méthodologie  de  l’indice.
L’Indice  de  référence  vise  également  à  réduire  l’intensité  des  émissions  de  carbone  de  30  %  par  rapport  à
l’Indice parent à chaque rééquilibrage de l’indice.

Veuillez  vous  reporter  à  la  section  «  Où  trouver  la  méthode  utilisée  pour  le  calcul  de  l’indice  désigné  ?  »
ci-dessous pour obtenir une description détaillée de la méthodologie appliquée par l ’Indice de référence.



Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d'investissement sur les 
facteurs de durabilité liés 
aux questions 
environnementaIes, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l'homme et à la lutte 
contre la corruption et 
les actes de corruption.

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération? 

Sans objet, dès lors que le Compartiment n ’a pas vocation à détenir des investissements durables.

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:

Sans objet, dès lors que le Compartiment n ’a pas vocation à détenir des investissements durables.

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit ľnancier? 

Les  indicateurs  de  durabilité  suivants  font  partie  des  critères  de  sélection  ESG  de  l’Indice  de  référence
répliqué par le Compartiment :

1. L’exclusion   des   émetteurs    impliqués   dans   certaines    activités   considérées   comme
ayant  des  incidences  environnementales  et/ou  sociales  négatives  tel  que  décrit  plus
haut  (voir  «  Quelles  caractéristiques  environnementales  et/ou  sociales  sont  promues
par ce produit ļnancier ? »).

2. L’exclusion   des   sociétés   réputées   avoir    violé   les   principes    du   Pacte   mondial   des
Nations      unies      tel      que      décrit       plus      haut      (voir       Quelles     caractéristiques
environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?).

3. L’exclusion   des   sociétés   réputées   impliquées   dans   des   controverses    ESG,   tel   que
décrit   précédemment   (voir   «   Quelles   caractéristiques   environnementales   et/ou
sociales sont promues par ce produit ļnancier ? »).

4. L’intensité    carbone     tel    que    décrit     plus    haut    (voir     «    Quelles    caractéristiques
environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit ļnancier ? »).

5. La  prise  en  compte  des  principales  incidences  négatives  sur  les  facteurs  de  durabilité
telles  qu’identiļées  dans  le  tableau  ci-dessous  (voir  «  Ce  produit  financier  prend-il  en
considération les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? »).

Les  critères  de  sélection  ESG  de  l’Indice  de  référence  sont  appliqués  par  son  fournisseur  à  chaque
rééquilibrage  de  celui-ci.  Le  portefeuille  du  Compartiment  est  rééquilibré  à  chaque  rééquilibrage  de
l’Indice  de  référence  (ou  dès  que  possible  et  réalisable)  et  conformément  à  celui-ci.  S’il  s’avère,  entre
deux  rééquilibrages  de  l’indice,  que  le  portefeuille  du  Compartiment  n’est  plus  en  phase  avec  l’une
quelconque   de   ces   caractéristiques,    il   sera   réaligné   lors    du   prochain   rééquilibrage   de   l’Indice   de
référence  (ou  dès  que  possible  et  réalisable)  en  fonction  de  celui-ci.  Lorsqu’un  composant  est  retiré  de
l’Indice  de  référence  entre  les  rééquilibrages  de  l’indice,  le  portefeuille  du  Compartiment  est  réaligné
dès   que   le   Gestionnaire   d’investissements   considère   qu’il   est   possible   de   s’aligner    sur    l’Indice   de
référence.

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend notamment 
poursuivre et comment les investissements eĹectués contribuent-ils à ces objectifs?

Ce Compartiment n’a pas vocation à détenir des Investissements durables.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend nottament 
poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif d'investissement durable sur le 
plan environnemental ou social?

Sans objet, dès lors que le Compartiment n ’a pas vocation à détenir des investissements durables.

Les indicateurs de 
durabilité servent à 
vériļer si le produit 
financier est conforme 
aux caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes.



La  taxonomie  de  l'UE  établit  un  principe  consistant  à  «ne pas causer de préjudice important» en vertu
duquel  les  investissements  alignés  sur  la  taxonomie  ne  devraient  pas  causer  de  préjudice  important
aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui s'accompagne de critères spéciļques de l'UE.

Le   principe    consistant   à   «ne   pas   causer   de   préjudice   important»    s'applique   uniquement   aux
investissements    sous-jacents    au   produit   ļnancier    qui   prennent    en    compte   les   critères    de   l'Union
européenne     en    matière    d'activités    économiques    durables    sur     le    plan     environnemental.     Les
investissements  sous-jacents  à  la  portion  restante  de  ce  produit  financier  ne  prennent  pas  en  compte
les   critères   de   l'Union   européenne   en   matière   d'activités   économiques   durables   sur   le   plan
environnemental.

Ce produit ļnancier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs 
de durabilité?

ý OUI

le  Compartiment  prend  en  compte  les  principales  incidences  négatives  sur  les  facteurs  de  durabilité  en
répliquant  l’Indice  de  référence  qui  intègre  certains  critères  ESG  dans  la  sélection  de  ses  composants.  Le
Gestionnaire  d’investissements a déterminé que les principales incidences négatives (PIN) marquées d’un « X
»  dans  le  tableau  ci-dessous  sont  prises  en  compte  dans  les  critères  de  sélection  de  l’Indice  de  référence  à
chaque fois qu’il est rééquilibré.

Le  rapport  annuel  du  Compartiment  contient  des  informations  sur  les  principales  incidences  négatives  sur
les facteurs de durabilité tel qu’indiqué ci-après.

¨ NON



Quels sont les contraintes déľnies dans la stratégie d'investissement pour sélectionner les 
investissements aľn d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par ce produit financier?

La  stratégie  d’investissement  du  Compartiment  impose  qu’il  investisse  dans  un  portefeuille  de  titres  de
participation  constitué,  dans  la  mesure  du  possible,  de  titres  composant  l’Indice  de  référence,  de  sorte
qu’il soit conforme aux caractéristiques ESG de l’Indice.

Le  Compartiment  peut  utiliser  des  techniques  d’optimisation  et  est  autorisé  à  investir  dans des titres qui
ne   sont   pas   des   composants   sous-jacents   de   l’Indice   de   référence.   Le   cas   échéant,    sa   stratégie
d’investissement  stipule  qu’il  investira  exclusivement  dans  des  émetteurs  faisant  partie  de  l’Indice  de
référence  ou  dans  des  émetteurs  qui  répondent  aux exigences ESG de l’Indice de référence au moment
de l’achat.

Le  Compartiment  peut  conserver  dans  son  portefeuille  un  investissement  devenu  non  conforme  aux
exigences  ESG  de  l’Indice  de  référence  jusqu’à  ce  que  celui-ci  ne  fasse plus partie dudit indice et/ou que
le Gestionnaire d’investissements estime qu’il est possible et convenable de liquider la position.

Dans quelle proportion minimale le produit ľnancier s'engage-t-il à réduire son périmßtre 
d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement?

Il  n’y  a  aucun  engagement  de  proportion  minimale  de  réduction  du  périmètre  d’investissement  du
Compartiment.

L’Indice  de  référence  du  Compartiment  cherche  à  réduire  le  nombre  de  composants  de  l’Indice  parent
en  appliquant  des  critères  de  sélection  ESG.  Le  fournisseur  de  l’indice  n’entend  toutefois  atteindre  ou
viser    aucune   proportion    minimale   de   réduction   dans   sa   sélection   des   composants   de   l’Indice   de
référence.

d’investissements estime qu’il est possible et convenable de liquider la position.

Le  Compartiment  peut  recourir  à  des  techniques  d’optimisation  afin  d’obtenir  un  rendement similaire à celui
de  l’Indice  de  référence,  ce  qui  signifie  qu’il  est  autorisé  à  investir  dans  des  titres  qui  n’en  font  pas  partie
lorsqu’ils   aĸchent   une   performance    similaire   (avec   un   proļl   de   risque    équivalent)   à  certains  titres  qui
composent  l’Indice  de  référence.  Si  tel  est  le  cas,  la  stratégie  d’investissement  du  Compartiment  consistera  à
investir  dans  des  émetteurs  faisant  partie  de  l’Indice  de  référence  ou  dans  des  émetteurs  qui  répondent  aux
exigences  ESG  de  l’Indice  de  référence  au  moment  de  l’achat.  Le  Compartiment  peut  conserver  les  titres
devenus  non  conformes  aux  exigences  ESG  de  l’Indice  de  référence  jusqu’au  prochain  rééquilibrage  du
portefeuille   ou   jusqu’à   une   date   ultérieure   à   laquelle   la   liquidation   de   la   position   sera   possible   et
convenable de l’avis du Gestionnaire d’investissements.

La  stratégie  est  mise  en  œuvre  à chaque rééquilibrage du portefeuille du Compartiment suivant celui de son
Indice de référence.

Bonne gouvernance

Le  Gestionnaire  d’investissements procède à une diligence raisonnable à l’égard des fournisseurs d’indices et
s’engage   auprès   d’eux   de   manière   continue   concernant   les   méthodologies   des   indices,   y   compris
concernant  leur  évaluation  des  critères  de  bonne  gouvernance  déļnis  par  le  SFDR,  qui  portent  sur  des
structures  de  gestion  saines,  les  relations  avec  les  employés,  la  rémunération  du  personnel  et  la  conformité
ļscale au niveau des sociétés dans lesquelles le produit ļnancier investit.

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit ļnancier?

La stratégie 
d'investissement guide 
les décisions 
d'investissement selon 
des facteurs tels que les 
objectifs d'investissement 
et la tolérance au risque. 

La   politique   d’investissement   du   Compartiment   consiste   à   investir   dans   un   portefeuille   de   titres   de
participation  constitué,  dans  la  mesure  du  possible,  de  titres  composant  l’Indice  de  référence,  de  sorte  qu’il
se  conforme  aux  caractéristiques  ESG  dudit  indice.  La  méthodologie  de  son  Indice  de  référence  est  décrite
plus  haut  (voir  «  Quelles  caractéristiques  environnementales  et/ou  sociales  sont  promues  par  ce  produit
ļnancier ? »).

En   investissant   dans   les   composants   de   son   Indice   de   référence,   la   stratégie   d’investissement   du
Compartiment  lui  permet  de  se  conformer  aux  exigences  ESG  dudit  Indice,  telles  que  déterminées  par  le
fournisseur  de  l’indice.  Le  Compartiment  peut  conserver  dans  son  portefeuille  un  investissement  devenu non
conforme   jusqu’à   ce   que   celui-ci   ne   fasse   plus   partie    de   l’Indice   de   référence   et   que   le   Gestionnaire



Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec 
le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations fiscales.

Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 
sociétés dans lesquelles le produit ľnancier investit?

L’évaluation  des  pratiques  de  bonne  gouvernance  fait  partie  intégrante  de la méthodologie appliquée
par  l’Indice  de  référence.  Conformément  à  la  méthodologie  de  l’Indice  de  référence,  le  fournisseur  de
l’indice  exclut  de  l’Indice  de  référence  des  sociétés  sur  la  base  de  leur  score  de  controverses  ESG  (qui
mesure  l’implication  d’un  émetteur  dans des controverses ESG) et exclut les sociétés classées comme en
violation  des  principes  du  Pacte  mondial  des  Nations  unies  (voir  ci-dessus  Quelles  caractéristiques
environnementales   et/ou   sociales   sont   promues   par   ce   produit   ļnancier   ?).   Les   sociétés   que   le
fournisseur  de  l’indice  ne  peut  pas  évaluer  pour  leur  attribuer  un  score  de  controverses  ESG,  car  elles
n’ont pas de données disponibles, sont également exclues de l’Indice de référence.

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit ļnancier? 

L'allocation des actifs 
décrit la proportion 
d'investissements dans 
des actifs spéciļques.

Le  Compartiment  cherche  à  investir  dans  un  portefeuille  composé,  dans  la  mesure  du  possible,  de  titres
faisant partie de l’Indice de référence.

Il  est  prévu  qu’au  moins  80  %  des  actifs  du  Compartiment  soient  investis  soit  dans  des  titres  composant
l’Indice   de   référence,   soit   dans   des   titres   qui   répondent    aux   critères    de   sélection   ESG   dudit   indice.   Le
portefeuille  du  Compartiment  est  ainsi  rééquilibré  à  chaque  rééquilibrage  de  l’Indice  de  référence  (ou  dès
que  raisonnablement  réalisable)  et  conformément  à  celui-ci,  de  sorte  qu’au  moins  80  %  de  ses  actifs  soient
alignés sur les caractéristiques ESG dudit indice (telles que déterminées lors de ce rééquilibrage).

Le   Compartiment    peut   conserver    dans   son   portefeuille    un   investissement   devenu   non   conforme   aux
exigences  ESG  de  l’Indice  de  référence  jusqu’à  ce  que  celui-ci  ne  fasse  plus  partie  dudit  indice  (ou  dès  que
raisonnablement  réalisable)  et  que  le  Gestionnaire  d’investissements  estime  qu’il  est  possible  et  convenable
de liquider la position.

Le Compartiment peut consacrer jusqu’à 20 % de ses actifs à d’autres investissements (« #2 Autres »).

Les activités alignées sur 
la taxonomie sont 
exprimées en %: 
- du chiffre d'affaires 
pour reĽéter la 
proportion des revenus 
provenant des activités 
vertes des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit; 
- des dépenses 
d'investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements verts 
réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier investit, 
pour une transition vers 
une économie verte par 
exemple; 
- des dépenses 
d'exploitation (OpEx) 
pour reĽéter les activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit.

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S  inclut les investissements du produit ļnancier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit ļnancier.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit ļnancier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S

80%

#2 Autres

Comment l'utilisation de produits dérivés permet-elle d'atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues parle produit financier?

Le  Compartiment  peut  avoir  recours  à  des  produits  dérivés  à  des  fins  d’investissement  et  de  gestion
eĸcace   de   portefeuille    en   relation   avec   les   caractéristiques   environnementales   ou   sociales   qu’il
promeut.  Lorsque  le  Compartiment  utilise  des  produits  dérivés  pour  promouvoir  des  caractéristiques
environnementales   ou   sociales,   toute   notation   ou   analyse   ESG   mentionnée   ci-dessus   s’appliquera
uniquement à l’investissement sous-jacent.

Le  taux  de  réduction  peut  varier  dans  le  temps  en  fonction  des  émetteurs  qui  composent  l ’Indice
parent.  Par  exemple,  si  des  émetteurs  repris  dans  l’Indice  parent  sont  impliqués  dans  une  proportion
moins  élevée  d’activités  exclues  dudit  indice  au  regard  des  critères  de  sélection  ESG  appliqués  par
l’Indice  de  référence,  le  taux  de  réduction  peut  diminuer  au  fil  du  temps.  À  l’inverse,  si  le  fournisseur  de
l’indice  étend  les  critères  de  sélection  ESG  dans  l’Indice  de  référence  à  mesure  que  les  normes  ESG
évoluent, le taux de réduction peut augmenter au ļl du temps.



Pour être conforme à la 
taxonomie de l'UE, les 
critères applicables au 
gaz fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le passage 
à l'électricité d'origine 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d'ici à 
la fin de 2035. En ce qui 
concerne l'énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets.

Les activités habilitantes 
permettent directement 
à d'autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental.

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n'existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d'émission de gaz à eķet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances 
réalisables.

Les   deux   graphiques   ci-dessous   font   apparaître   en   bleu   le   pourcentage   minimal   d'investissements
alignés   sur    la   taxonomie   de   l'UE.    Étant   donné   qu'il   n'existe   pas    de   méthodologie    appropriée    pour
déterminer  l'alignement  des  obligations  souveraines*  sur  la  taxonomie,  le  premier  graphique  montre
l'alignement  sur  la  taxonomie  par  rapport  à  tous  les  investissements  du  produit  financier,  y  compris  les
obligations  souveraines,  tandis  que  le  deuxième  graphique  représente  l'alignement  sur  la  taxonomie
uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines

* Aux ļns de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 
souveraines.

Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes?

Le  Compartiment  ne  s’engage  actuellement  pas  à  investir  plus  de  0  %  de  ses  actifs  dans  des  activités
transitoires et habilitantes au sens du Règlement sur la taxonomie.

Le produit ľnancier investit-il dans des activités liées au ga] fossile et/ou à l'énergie nucléaire qui 
sont conformes à la Taxonomie de l'UE¹ ? #FT*

¨ OUI

¨ Dans le gaz fossile ¨ Dans l'énergie nucléaire

ý NON

Le symbole représente 
des investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxonomie 
de l'UE.

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?

Sans  objet,  car  le  Compartiment  ne  s’est  pas  engagé à investir dans des investissements durables ayant un
objectif environnemental.

Le  Compartiment  ne  s’engage  actuellement  pas  à  investir  plus  de  0  %  de  ses  actifs  dans  des  activités
économiques durables sur le plan environnemental au sens du Règlement sur la taxonomie.

¹ Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique («atténuation du changement
climatique») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l'UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux activités
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?



Oui,  le  Compartiment  cherche  à  atteindre  les  caractéristiques  environnementales  et  sociales  qu’il  promeut
en  répliquant  la  performance  de  l’indice  MSCI  World  ESG  Screened,  qui  lui  sert  d’Indice  de  référence  et
intègre les critères de sélection ESG du fournisseur de l’indice.

Les indices de référence 
sont des indices 
permettant de mesurer 
si le produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu'il promeut.

Un indice spéciļque a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit 
ļnancier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu'il promeut? 

Comment l'indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier?

À  chaque  rééquilibrage  de  l’indice,  son  fournisseur  applique  les  critères  de  sélection  ESG  à  l’Indice
parent afin d’exclure les émetteurs qui ne répondent pas aux critères de sélection ESG.

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice est-il à 
tout moment garanti?

Le  portefeuille  du  Compartiment est rééquilibré à chaque rééquilibrage de l’Indice de référence (ou dès
que raisonnablement possible et réalisable) et conformément à celui- ci.

En quoi l'indice désigné diĹßre-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

L’Indice  de  référence  exclut  les  émetteurs  qui  ne  répondent  pas  à  ses  critères  de  sélection  ESG  de
l’Indice  parent,  qui  est  un  indice  de  marché  large.  Les  critères  de  sélection  ESG  qui  sont  exclus  sont
exposés  ci-dessus  (voir  «  Quelles  caractéristiques  environnementales  et/ou  sociales  sont  promues  par
ce produit ļnancier ? » ci-dessus).

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné?

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan social?

Le   Compartiment   n’a   actuellement   pas   vocation   à   consacrer   plus   de   0   %   de   ses   actifs   à   des
investissements durables sur le plan social.

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est leur ļnalité et des 
garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquent-elles à eux?

Les  autres  participations  peuvent  inclure  des  liquidités,  des  fonds  du  marché  monétaire  et  des  produits
dérivés.  Ces  investissements  ne  peuvent  être  utilisés  qu’aux  fins  d’une  gestion  efficace  du  portefeuille,  à
l’exception  des  produits  dérivés  utilisés  pour  la  couverture  du  risque  de  change  pour  toute  catégorie
d’actions couverte contre le risque de change.

Tout   critère    d’exclusion   ESG   appliqué   par    le   fournisseur    de   l’indice   ne   s’appliquera   qu’aux  produits
dérivés  relatifs  aux  émetteurs  individuels  utilisés  par  le  Compartiment.  Les  produits  dérivés  basés  sur  des
indices  financiers,  des  taux  d’intérêt  ou  des  instruments  de  change  ne  seront  pas  pris  en  compte  au
regard des garanties environnementales ou sociales minimales.

Vous  trouverez  une  description  détaillée  de  la  méthodologie  appliquée  par  l’Indice  de  référence  du
Compartiment       en      copiant      et      collant      le      lien      suivant      dans      votre      navigateur      web: 
https://www.msci.com/index/methodology/latest/ESGScreened.

Vous  trouverez  également  une  description  détaillée  de  la  méthodologie  appliquée  par  l’Indice  de
référence        du        Compartiment         sur         le        site        internet         du        fournisseur         de        l’indice: 
https://www.msci.com/index-methodology.



Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spéciļques au produit?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :Pour plus de détails concernant ce 
Compartiment, veuillez vous reporter aux sections du présent prospectus intitulées, «Objectif d ’investissement», 
«Politique d’investissement» et «SFDR», ainsi qu’à la page consacrée au Compartiment, qui peut être consultée 
en tapant son nom dans la barre de recherche du site Internet d’iShares : www.iShares.com ou d'autres 
informations spéciļques au produit peuvent être consultées sur le site Internet : 
https://allianz.be/fr/general/investissement-durable.html

Les informations relatives à la durabilité qui sont reprises dans le présent document sur le produit ont été établies par Allianz Benelux SA au mieux de ses possibilités. A cet effet, Allianz Benelux
SA est néanmoins tributaire des informations relatives aux différents aspects de durabilité rendues disponibles par les gestionnaires d’actifs. La législation imposant la mise à disposition de ces
informations n’est toutefois entrée en application qu’à compter du 1er janvier 2023. Les informations reprises dans le présent document ont par conséquent été établies sur la base des
informations rendues disponibles à ce jour et pourront encore être modifiées et/ou complétées en fonction des informations qui seront transmises par les gestionnaires d’actifs au cours des



Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?

¨ OUI ý NON

¨ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif environnemental: __%

¨ Il promeut des caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) et, bien qu'il n'ait pas pour objectif 
l'investissement durable, il contiendra une proportion 
minimale de__% d'investissements durables

¨ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie 
de l'UE 

¨ ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de l'UE

¨ dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l'UE 

¨ ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de l'UE 

¨ ayant un objectif social 

¨ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif social:__%

ý Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
pas d'investissements durables

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu'il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier 
investit appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.

La taxonomie de l'UE est 
un système de 
classiļcation institué par 
le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxonomie.

Caractéristiques environnementales et/ ou sociales 

Informations précontractuelles pour les produits ļnanciers visés à l ’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, 
du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  
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ISIN

Dénomination du produit:
EB Euro Corporate Bond ESG Tracker

Identiļant d'entité juridique:
549300JQN60FY4XALB24

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit ļnancier?

Le  Compartiment  est  géré  passivement  et  cherche  à  promouvoir  les  caractéristiques  environnementales  et
sociales  suivantes  en  répliquant  la  performance  de  l'indice  MSCI  Emerging  Markets  ex  Select  Controversies,
son Indice de référence :

1. l'exclusion  des  émetteurs  impliqués  dans  certaines  activités  considérées  comme ayant des
incidences environnementales et/ou sociales négatives;

2. l'exclusion  des  émetteurs  réputés  avoir  violé  les  principes  du  Pacte  mondial  des  Nations
unies; et

3. l'exclusion des émetteurs réputés impliqués dans de très graves controverses ESG;

Ces  caractéristiques  environnementales  et  sociales  sont  prises  en  compte  au  moment  de  sélectionner  les
composants  de  l'Indice  de  référence  du  Compartiment  à  chaque  fois  que  celui-ci  est  rebalancé  (tel  que
décrit  ci-dessous).  L'Indice  de  référence  exclut  les  émetteurs  composant  l'indice  MSCI  Emerging  Markets  (l'«
Indice   parent   »)   qui   sont   impliqués   dans   certaines    activités   considérées   comme   ayant   des   incidences
environnementales  et/ou  sociales  négatives.  Les  émetteurs  sont  exclus  de  l'Indice  de  référence  dès  lors  qu'ils
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sont impliqués dans les secteurs ou activités (connexes, le cas échéant) suivants :

• les armes controversées
• les armes nucléaires
• les armes à feu civiles
• le tabac
• le charbon thermique
• les sables bitumineux

L'administrateur  de  l'indice  déļnit  ce  qui  constitue  une  «  implication  »  dans  une  activité  prohibée.  Il  peut  se
baser  pour  cela  sur  un  pourcentage  des  revenus,  un  seuil  déļni  de  revenus  ou  un  lien  quelconque  avec  une
activité prohibée, quel que soit le montant des revenus perçus.

L'Indice  de  référence  exclut  également  les  émetteurs  repris  au  sein  de  l'Indice  parent  qui  sont  réputés  violer
les  principes  du  Pacte  mondial  des  Nations  unies  (principes  de  durabilité  d'entreprise  largement  acceptés
qui   appréhendent   les   responsabilités   fondamentales   dans   des   domaines   tels   que   la   lutte   contre   la
corruption,  les  droits  de  l'homme,  le  travail  et  l'environnement)  et/ou  auxquels  MSCI  a  alloué  un  score  de
controverse  ESG  «  rouge  »  (lequel  correspond  à  un  drapeau  rouge).  Le  score  de  controverse  MSCI  mesure
l'implication   (ou   l'implication   présumée)   d'un   émetteur   dans   de   graves   controverses   à   l'aune   d'une
évaluation  de  ses  activités  et/ou  produits  considérés  comme  ayant  une  incidence  ESG  négative.  Le  score  de
controverse  MSCI  peut  reĽéter  une  implication  dans  des  activités  ayant  une  incidence  négative  en  rapport
avec  des  questions  environnementales  telles  que  la  biodiversité  et  l'utilisation  des  terres,  l'énergie  et  le
changement  climatique,  le  stress  hydrique,  les  émissions  toxiques  et  la  gestion  des  déchets.  Le  score  de
controverse  MSCI  peut  également  reĽéter  l'implication  d'une  société  dans  des  activités  ayant  une  incidence
négative  en  rapport  avec  des  questions  sociales  telles  que  les  droits  de  l'homme,  les  relations  entre  la
direction et les travailleurs, la discrimination et la diversité de la main-d'œuvre.

Veuillez  vous  reporter  à  la  section  «  Où  trouver  la  méthode  utilisée  pour  le  calcul  de  l’indice  désigné  ?  »
ci-dessous pour une description détaillée de la méthodologie appliquée par l'Indice de référence.

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit ľnancier? 

Les  indicateurs  de  durabilité  suivants  font  partie  des  critères  de  sélection  ESG  de  l'Indice  de  référence
répliqué par le Compartiment:

1. l'exclusion   des   émetteurs    impliqués   dans   certaines    activités   considérées   comme
ayant  des  incidences  environnementales  et/ou  sociales  négatives  tel  que  décrit  plus
haut  (voir  Quelles  caractéristiques  environnementales  et/ou  sociales  sont  promues
par ce produit financier ?).

2. l'exclusion  des  sociétés  réputées,  selon  l'Indice  de  référence,  avoir  violé  les  principes
du   Pacte   mondial   des   Nations   unies,   tel   que   décrit   plus   haut   (voir   Quelles
caractéristiques   environnementales   et/ou   sociales   sont   promues   par    ce   produit
financier ?).

3. l'exclusion  des  entreprises  réputées  impliquées  dans  des  controverses  ESG,  tel  que
décrit  plus  haut  (voir  Quelles  caractéristiques  environnementales  et/ou  sociales  sont
promues par ce produit financier ?).

4. La  prise  en  compte  des  principales  incidences  négatives  sur  les  facteurs  de  durabilité
tels  qu'identiļées  dans  le  tableau  ci-dessous  (voir  Ce  produit  financier  prend-il  en
considération les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ?).

Les  critères  de  sélection  ESG  de  l'Indice  de  référence  sont  appliqués  par  son  administrateur  à  chaque
rebalancement  celui-ci.  Le  portefeuille  du  Compartiment  est  rebalancé  en  même  temps  que  son  Indice
de  référence  (ou  dès  que  possible  et  réalisable).  S'il  s'avère,  entre  deux  rebalancements  de  l'indice,  que
le  portefeuille  du  Compartiment  n'est  plus  en  phase  avec  l'une  quelconque  de  ces  caractéristiques,  il
sera   réaligné   lors   du   prochain   rebalancement   de   l'Indice   de   référence   (ou   dès   que   possible   et
réalisable).

Les indicateurs de 
durabilité servent à 
vériļer si le produit 
financier est conforme 
aux caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes.



Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d'investissement sur les 
facteurs de durabilité liés 
aux questions 
environnementaIes, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l'homme et à la lutte 
contre la corruption et 
les actes de corruption.

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération? 

Sans objet, dès lors que le Compartiment n'a pas vocation à détenir des Investissements durables.

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:

Sans objet, dès lors que le Compartiment n'a pas vocation à détenir des Investissements durables.

La  taxonomie  de  l'UE  établit  un  principe  consistant  à  «ne pas causer de préjudice important» en vertu
duquel  les  investissements  alignés  sur  la  taxonomie  ne  devraient  pas  causer  de  préjudice  important
aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui s'accompagne de critères spéciļques de l'UE.

Le   principe    consistant   à   «ne   pas   causer   de   préjudice   important»    s'applique   uniquement   aux
investissements    sous-jacents    au   produit   ļnancier    qui   prennent    en    compte   les   critères    de   l'Union
européenne     en    matière    d'activités    économiques    durables    sur     le    plan     environnemental.     Les
investissements  sous-jacents  à  la  portion  restante  de  ce  produit  financier  ne  prennent  pas  en  compte
les   critères   de   l'Union   européenne   en   matière   d'activités   économiques   durables   sur   le   plan
environnemental.

Ce produit ļnancier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs 
de durabilité?

ý OUI

le  Compartiment  prend  en  compte  les  principales  incidences  négatives  sur  les  facteurs  de  durabilité  en
répliquant  l'Indice  de  référence  qui  intègre  certains  critères  ESG  dans  la  sélection  de  ses  composants.  Le
Gestionnaire  Financier  considère  que  les  principales  incidences  négatives  (PIN)  marquées  d'un  «  X  »  dans  le
tableau  ci-dessous  sont  prises  en  compte  dans  les  critères  de  sélection  de  l'Indice  de  référence  à  chaque fois
qu'il est rebalancé.

Le  rapport  annuel  du  Compartiment  contient  des  informations  sur  les  principales  incidences  négatives  sur
les facteurs de durabilité tel qu'indiqué ci-après.

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend notamment 
poursuivre et comment les investissements eĹectués contribuent-ils à ces objectifs?

Ce Compartiment n'a pas vocation à détenir des Investissements durables.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend nottament 
poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif d'investissement durable sur le 
plan environnemental ou social?

Sans objet, dès lors que le Compartiment n'a pas vocation à détenir des Investissements durables.



¨ NON

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit ļnancier?

Quels sont les contraintes déľnies dans la stratégie d'investissement pour sélectionner les 
investissements aľn d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par ce produit financier?

La  stratégie  d'investissement  du  Compartiment  impose  qu'il  investisse  dans  un  portefeuille  d’actions
constitué,  dans  la  mesure  du  possible,  de  titres  composant  l’Indice  de  référence  de  sorte  qu'il  présente
des caractéristiques ESG similaires.

Lorsque  le  Compartiment  est  autorisé  à  détenir  des  titres  qui ne font pas partie de l'Indice de référence,
sa  stratégie  d'investissement  stipulera  qu'il  investit  exclusivement  dans  des  émetteurs  faisant  partie  de
l'Indice  de  référence  ou  dans  des  émetteurs  qui  répondent  aux  exigences  ESG  de  l'Indice  de  référence
au moment de l'achat.

Le  Compartiment  peut  conserver  dans  son  portefeuille  un  investissement  devenu  non  conforme  aux
exigences  ESG  de  l'Indice  de  référence  jusqu'à  ce  que  celui-ci  ne  fasse  plus partie dudit indice et/ou que
le Gestionnaire Financier estime qu'il est possible de liquider la position.

La stratégie 
d'investissement guide 
les décisions 
d'investissement selon 
des facteurs tels que les 
objectifs d'investissement 
et la tolérance au risque. 

La  politique  d'investissement  du  Compartiment  consiste  à  investir  dans  un  portefeuille  d’actions  constitué,
dans   la   mesure   du   possible,   de   titres   composant   l’Indice   de   référence   de   sorte   qu'il   présente   des
caractéristiques  ESG  similaires.  La  méthodologie  appliquée  par  l'Indice  de  référence  est  décrite  plus  haut
(voir Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit ļnancier ?).

En   investissant   dans   les   composants   de   son   Indice   de   référence,   la   stratégie   d'investissement   du
Compartiment  lui  permet  de  se  conformer  aux  exigences  ESG  dudit  indice,  telles  que  déterminées  par  son
administrateur.   Le   Compartiment    peut   conserver    dans   son   portefeuille    un   investissement   devenu   non
conforme  jusqu'à  ce  que  celui-ci  ne  fasse  plus  partie  de  l'Indice  de référence et que le Gestionnaire Financier
estime qu'il est possible de liquider la position.

Le  Compartiment  peut  recourir  à  des  techniques  d'optimisation  afin  d'obtenir  un  rendement  similaire à celui
de  l'Indice  de  référence,  ce  qui  signifie  qu'il  est  autorisé  à  investir  dans  des  titres  qui  n'en  font  pas  partie
lorsqu'ils    aĸchent   une   performance    similaire   (avec   un   proļl   de   risque    équivalent)   à  certains  titres  qui
composent  l'Indice  de  référence.  Si  tel  est  le  cas,  la  stratégie  d'investissement  du  Compartiment  consistera  à
investir  exclusivement  dans  des  émetteurs  faisant  partie  de  l'Indice  de  référence  ou  dans  des  émetteurs  qui
répondent   aux   exigences   ESG   de   l'Indice   de   référence   au   moment   de   l'achat.    Le   Compartiment    peut
conserver  les  titres  devenus  non  conformes  aux  exigences  ESG  de  l'Indice  de  référence  jusqu'au  prochain
rebalancement  du  portefeuille  ou  jusqu'à  une  date  ultérieure  à  laquelle  le  Gestionnaire  Financier  considère
qu'il est possible de liquider la position.

La  stratégie  est  activée  à  chaque  rebalancement  du  portefeuille  du  Compartiment  dans  la  foulée  de  celui
de son Indice de référence.

Bonne gouvernance

Le  Gestionnaire  Financier  procède  à  une  diligence  raisonnable  à  l'égard  des  administrateurs  d'indices  et
participe    à   l'élaboration   et   à   l'actualisation   des   méthodologies    qui   leur    sont   appliquées,   y   compris    à
l'évaluation   des   critères    de   bonne    gouvernance    déļnis   dans   le   cadre   de   la   réglementation   SFDR,   qui
portent  sur  des  structures  de  gestion  saines,  les  relations  avec les employés, la rémunération du personnel et
la conformité ļscale au niveau des sociétés faisant l'objet d'investissements.



Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec 
le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations fiscales.

Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 
sociétés dans lesquelles le produit ľnancier investit?

L'évaluation  des  pratiques  de  bonne  gouvernance  fait  partie  intégrante  de la méthodologie appliquée
à  l'Indice  de  référence.  À  chaque  rebalancement,  son  administrateur  exclut  de  l'Indice  de  référence  des
sociétés  sur  la  base  de  leur  score  de  controverse  ESG  (qui  mesure  l'implication  d'un  émetteur  dans  des
controverses  liées  à  l'ESG)  et  des  sociétés  réputées  violer  les  principes  du  Pacte  mondial  des  Nations
unies  (voir  «  Quelles  caractéristiques  environnementales  et/ou  sociales  sont  promues  par  ce  produit
ļnancier ? » ci-dessus).

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit ļnancier? 

L'allocation des actifs 
décrit la proportion 
d'investissements dans 
des actifs spéciļques.

Le  Compartiment  cherche  à  investir  dans  un  portefeuille  composé,  dans  la  mesure  du  possible,  de  titres
faisant partie de l’Indice de référence.

Il  est  prévu  qu'au  moins  80  %  des  actifs  du  Compartiment  soient  investis  soit  dans  des  titres  composant
l'Indice  de  référence,  soit  dans  des  titres  qui  répondent  aux  critères  de  sélection  ESG  dudit  indice.  Ainsi,  à
chaque  rebalancement  de l'indice, le portefeuille du Compartiment sera rebalancé dans la foulée de l'Indice
de  référence,  de  sorte  qu'au  moins  80  %  de  ses  actifs  soient  alignés  sur  les  caractéristiques  ESG  dudit  indice
(telles que déterminées lors de ce rebalancement).

Le   Compartiment    peut   conserver    dans   son   portefeuille    un   investissement   devenu   non   conforme   aux
exigences   ESG   de   l'Indice   de   référence   jusqu'à   ce  que  celui-ci  ne  fasse  plus  partie  dudit  indice  (ou  ne
remplisse  plus  les  critères  de  sélection  de  ce  dernier  sur  le  plan  ESG)  et  que  le  Gestionnaire  Financier  estime
qu'il est possible de liquider la position.

Le Compartiment peut consacrer jusqu'à 20 % de ses actifs à d'autres investissements (« #2 Autres »).

proportions.

L'Indice  de  référence  du  Compartiment  cherche  à  réduire  le  nombre  de  composants  par  rapport  à
l'Indice   parent    via   l'application   des   critères    de   sélection   ESG.   L'administrateur  de  l'indice  n'entend
toutefois   atteindre   ou   cibler   aucune   proportion   minimale   de   réduction   dans   sa   sélection   des
composants de l'Indice de référence.

Le  taux  de  réduction  peut  varier  dans  le  temps  en  fonction  des  émetteurs  qui  composent  l'Indice
parent.  Par  exemple,  si  des  émetteurs  repris  dans  l'Indice  parent  sont  impliqués  dans  une  proportion
moins  élevée  d'activités  exclues  dudit  indice  au  regard  des  critères  de  sélection  ESG  appliqués  par
l'Indice  de  référence,  le  taux  de  réduction  peut  diminuer  au  fil  du  temps.  À  l'inverse,  si  l'administrateur
de  l'indice  étend  les  critères  de  sélection  ESG  dans  l'Indice  de  référence  à  mesure  que  les  normes  ESG
évoluent, le taux de réduction peut augmenter au ļl du temps.

Dans quelle proportion minimale le produit ľnancier s'engage-t-il à réduire son périmßtre 
d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement?

Il  n'y  a  aucun  engagement  à  réduire  la  portée  des  investissements  du  Compartiment  dans  certaines



Les activités alignées sur 
la taxonomie sont 
exprimées en %: 
- du chiffre d'affaires 
pour reĽéter la 
proportion des revenus 
provenant des activités 
vertes des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit; 
- des dépenses 
d'investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements verts 
réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier investit, 
pour une transition vers 
une économie verte par 
exemple; 
- des dépenses 
d'exploitation (OpEx) 
pour reĽéter les activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit.

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S  inclut les investissements du produit ļnancier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit ļnancier.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit ļnancier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S

80%

#2 Autres

Comment l'utilisation de produits dérivés permet-elle d'atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues parle produit financier?

Le  Compartiment  peut  avoir  recours  à  des  instruments  dérivés  à  des  fins  d’investissement  et  de  gestion
eĸcace   de   portefeuille    en   relation   avec   les   caractéristiques   environnementales   ou   sociales   qu'il
promeut.  Lorsque  le  Compartiment  utilise des instruments dérivés pour promouvoir des caractéristiques
environnementales   ou   sociales,   toute   note   ou   analyse   ESG   mentionnée   ci-dessus   s’appliquera
uniquement à l'investissement sous-jacent.

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?

Le   Compartiment    n'a   actuellement   pas   vocation   à   consacrer   plus   de   0   %   de   ses   actifs   à   des
investissements   liés   à   des   activités   économiques   écologiquement   durables   au   sens   du   Règlement
taxonomie.



Pour être conforme à la 
taxonomie de l'UE, les 
critères applicables au 
gaz fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le passage 
à l'électricité d'origine 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d'ici à 
la fin de 2035. En ce qui 
concerne l'énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets.

Les activités habilitantes 
permettent directement 
à d'autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental.

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n'existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d'émission de gaz à eķet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances 
réalisables.

Les   deux   graphiques   ci-dessous   font   apparaître   en   bleu   le   pourcentage   minimal   d'investissements
alignés   sur    la   taxonomie   de   l'UE.    Étant   donné   qu'il   n'existe   pas    de   méthodologie    appropriée    pour
déterminer  l'alignement  des  obligations  souveraines*  sur  la  taxonomie,  le  premier  graphique  montre
l'alignement  sur  la  taxonomie  par  rapport  à  tous  les  investissements  du  produit  financier,  y  compris  les
obligations  souveraines,  tandis  que  le  deuxième  graphique  représente  l'alignement  sur  la  taxonomie
uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines

* Aux ļns de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 
souveraines.

Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes?

Le   Compartiment    n'a   actuellement   pas   vocation   à   consacrer   plus   de   0   %   de   ses   actifs   à   des
investissements liés à des activités transitoires et habilitantes au sens du Règlement taxonomie.

Le produit ľnancier investit-il dans des activités liées au ga] fossile et/ou à l'énergie nucléaire qui 
sont conformes à la Taxonomie de l'UE¹ ? #FT*

¨ OUI

¨ Dans le gaz fossile ¨ Dans l'énergie nucléaire

ý NON

Le symbole représente 
des investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxonomie 
de l'UE.

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?

Sans  objet  dès  lors  que  le  Compartiment  n'a  pas  vocation  à  détenir  des  investissements durables ayant un
objectif environnemental.

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan social?

Le   Compartiment   n’a   actuellement   pas   vocation   à   consacrer   plus   de   0   %   de   ses   actifs   à   des
investissements durables sur le plan social.

¹ Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique («atténuation du changement
climatique») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l'UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux activités
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.



Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spéciļques au produit?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :Pour plus de détails concernant ce 
Compartiment, veuillez vous reporter aux sections du présent prospectus intitulées, «Objectif d ’investissement», 
«Politique d’investissement» et «SFDR», ainsi qu’à la page consacrée au Compartiment, qui peut être consultée 
en tapant son nom dans la barre de recherche du site Internet d’iShares : www.iShares.com ou d'autres 
informations spéciļques au produit peuvent être consultées sur le site Internet : 
https://allianz.be/fr/general/investissement-durable.html

Oui,  le  Compartiment  cherche  à  atteindre  les  caractéristiques  environnementales  et  sociales  qu'il  promeut
en  répliquant  la  performance  de  l'indice  MSCI  Emerging Markets ex Select Controversies, qui lui sert d'Indice
de référence et intègre les critères de sélection ESG de l'administrateur de l'indice.

Les indices de référence 
sont des indices 
permettant de mesurer 
si le produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu'il promeut.

Un indice spéciļque a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit 
ļnancier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu'il promeut? 

Comment l'indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier?

À  chaque  rebalancement  de  l'indice,  son  administrateur  applique  les  critères  de sélection ESG à l'Indice
parent aļn d'exclure les émetteurs qui ne répondent pas à ces critères.

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice est-il à 
tout moment garanti?

Le  portefeuille  du  Compartiment  est  rebalancé  en  même  temps  que  son  Indice  de  référence  (ou  dès
que raisonnablement possible et réalisable).

En quoi l'indice désigné diĹßre-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

L'Indice  de  référence  exclut  de  l'Indice  parent,  qui  est  un  indice  de  marché  large,  les  émetteurs  qui  ne
répondent  pas  à  ses  critères  de  sélection  ESG.  Les  critères  de sélection ESG qui sont exclus sont exposés
ci-dessus  (voir  «  Quelles  caractéristiques  environnementales  et/ou  sociales  sont  promues  par ce produit
ļnancier ? » ci-dessus).

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné?

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est leur ļnalité et des 
garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquent-elles à eux?

Les   autres   participations    peuvent   inclure   des   liquidités,   des   fonds   du   marché   monétaire   et   des
instruments  dérivés.  Ces  investissements  ne  peuvent  être  utilisés  qu'à  des  fins  de  gestion  efficace  du
portefeuille,  sauf  dans  le  cas  des  instruments  dérivés  utilisés  pour  couvrir  le  risque  de  change  au  titre  des
classes d'actions couvertes en devises.

Les   critères    d'exclusion   ESG   appliqués   par    l'administrateur    de   l'indice   porteront    uniquement   sur    les
instruments  dérivés  associés  à  des  émetteurs  individuels  utilisés  par  le  Compartiment.  Les  instruments
dérivés  basés  sur  des  indices  financiers,  des  taux  d'intérêt  ou  des  instruments  de  change  ne  seront  pas
pris en compte au regard des garanties environnementales ou sociales minimales.

Les informations relatives à la durabilité qui sont reprises dans le présent document sur le produit ont été établies par Allianz Benelux SA au mieux de ses possibilités. A cet effet, Allianz Benelux
SA est néanmoins tributaire des informations relatives aux différents aspects de durabilité rendues disponibles par les gestionnaires d’actifs. La législation imposant la mise à disposition de ces
informations n’est toutefois entrée en application qu’à compter du 1er janvier 2023. Les informations reprises dans le présent document ont par conséquent été établies sur la base des
informations rendues disponibles à ce jour et pourront encore être modifiées et/ou complétées en fonction des informations qui seront transmises par les gestionnaires d’actifs au cours des

Vous  trouverez  une  description  détaillée  de  la  méthodologie  appliquée  par  l’Indice  de  référence  du
Compartiment       en      copiant      et      collant      le      lien      suivant      dans      votre      navigateur      web: 
https://www.msci.com/index/methodology/latest/ESGScreened.

Vous  trouverez  également  une  description  détaillée  de  la  méthodologie  appliquée  par  l’Indice  de
référence        du        Compartiment         sur         le        site        internet         du        fournisseur         de        l’indice: 
https://www.msci.com/index-methodology.



Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?

¨ OUI ý NON

¨ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif environnemental: __%

¨ Il promeut des caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) et, bien qu'il n'ait pas pour objectif 
l'investissement durable, il contiendra une proportion 
minimale de__% d'investissements durables

¨ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie 
de l'UE 

¨ ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de l'UE

¨ dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l'UE 

¨ ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de l'UE 

¨ ayant un objectif social 

¨ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif social:__%

ý Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
pas d'investissements durables

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu'il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier 
investit appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.

La taxonomie de l'UE est 
un système de 
classiļcation institué par 
le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxonomie.

Caractéristiques environnementales et/ ou sociales 

Informations précontractuelles pour les produits ļnanciers visés à l ’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, 
du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

IE00BLDGH553
10/04/2025Version

ISIN

Dénomination du produit:
EB Euro Government Bond Climate Tracker

Identiļant d'entité juridique:
549300KF2IWVFDRM5G17

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit ļnancier?

Le     Compartiment      est     géré     passivement     et     cherche     à     promouvoir     certaines     caractéristiques
environnementales   et   sociales   en   répliquant   la   performance    de   l’indice   FTSE   Advanced   Climate   Risk-
Adjusted European Monetary Union Government Bond, son Indice de référence.

Les   caractéristiques   environnementales   et   sociales   mises   en   avant   par    le   Compartiment    consistent   à
privilégier  les  émetteurs  souverains  de  pays  moins  exposés  aux  risques  liés  au  changement  climatique  en
termes  de  résilience  et  de  préparation  face  à  ces  risques.  Ces  caractéristiques  environnementales  et  sociales
sont  prises  en  compte au moment de sélectionner et de pondérer les composants de l’Indice de référence du
Compartiment (tel que décrit ci-dessous).

L’Indice   de   référence   mesure   la   performance    des   obligations   d’État   au   sein   de   l’indice   FTSE   EMU
Government  Bond  (l’«  Indice  parent  »)  tout  en  cherchant  à  offrir  une  exposition  plus  élevée  aux  pays  moins
exposés  aux  risques  liés  au  changement  climatique  et  une  exposition  moindre  aux  pays  plus  exposés  aux
risques  liés  au  changement  climatique.  L’administrateur  de  l’indice  pondère  chaque  pays  sur  la  base  de  la
capitalisation  boursière  de  sa  dette  éligible  à  une  inclusion  dans  l’indice,  ainsi  que  de  son  exposition  relative
au risque climatique.

Allianz Benelux SA, Blvd du Roi Albert II 32, 1000 Bruxelles, tél. : +32 2 214.61.11, www.allianz.be BE 0403.258.197, RPM Bruxelles, IBAN : BE74 3100 1407 6507, BIC : BBRUBEBB Entreprise
d’assurances agréée par la BNB (Banque Nationale de Belgique) et identifiée sous le numéro 0403.258.197 pour pratiquer les branches "Vie" et "non Vie", BNB : Blvd de Berlaimont 14, 1000
Bruxelles, www.nbb.be



L’exposition  de  chaque  pays  au  risque  climatique  est  mesurée  grâce  à  trois  critères  distincts  et  quantitatifs
liés  au  climat  :  (i)  le  risque  de  transition,  qui  correspond  au  niveau  d’exposition  au  risque  climatique  de
l’économie  du  pays,  mesuré  par  le  chemin  restant  à  parcourir  pour  atteindre  le  niveau  d’émissions  modélisé
qui  permettrait  de  réaliser  l’objectif  de  température  visé,  tel  que  déterminé  par  l’administrateur  de  l’indice  ;
(ii)  le  risque  physique,  qui  représente  le  niveau  d’exposition  du  pays  et  de son économie au risque climatique
par  rapport  aux  effets  physiques  du  changement  climatique  (par  exemple,  l’exposition  au  niveau  de  la  mer
et  les  catastrophes  naturelles  liées  au  climat)  ;  et  (iii)  la  résilience,  qui  représente  le  degré  de  préparation  du
pays  (par  exemple,  son  eĸcacité  gouvernementale  et  sa  préparation  aux  catastrophes)  et  les  actions  prises
(par  exemple,  le  pourcentage  du  territoire  du  pays  [terrestre  et  maritime]  qui  est  protégé  et  le  taux  de
boisement  du  pays)  pour  faire  face  à  son  niveau  d’exposition  au  risque  liée  au  climat.  Une  note  combinée
unique  sur  ces  trois  critères  est  calculée  pour  chaque  pays  dans  l’Indice  parent  et  cette  note  est  appliquée
aux  pondérations  en  valeur  de  marché  de  chaque  pays  pour  repondérer  l’exposition  au  pays  au  sein  de
l’Indice  de  référence  afin  d’offrir  une  exposition  plus  élevée  aux  pays  moins  exposés  aux  risques  liés  au
changement  climatique  et  une  exposition  moindre  aux  pays  plus  exposés  aux  risques  liés  au  changement
climatique.

Veuillez  vous  reporter  à  la  section  «  Où  trouver  la  méthode  utilisée  pour  le  calcul  de  l’indice  désigné  ?  »
ci-dessous pour une description détaillée de la méthodologie appliquée par l ’Indice de référence.

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération? 

Sans objet dès lors que le Compartiment n’a pas vocation à détenir des investissements durables.

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:

Sans objet dès lors que le Compartiment n’a pas vocation à détenir des investissements durables.

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit ľnancier? 

Les  indicateurs  de  durabilité  suivants  font  partie  des  critères  de  sélection  ESG  de  l’Indice  de  référence
répliqué par le Compartiment :

1. Le  score  climatique  du  pays,  attribué  par  l’administrateur  de  l’indice  tel  que  décrit
plus   haut   (voir    «   Quelles   caractéristiques    environnementales   et/ou   sociales   sont
promues par ce produit ļnancier ? » ci-dessus).

2. La  prise  en  compte  des  principales  incidences  négatives  sur  les  facteurs  de  durabilité
telles  qu’identiļées  dans  le  tableau  ci-dessous  (voir  «  Ce  produit  financier  prend-il  en
considération les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? »).

Les  critères  de  sélection  ESG  de  l’Indice  de  référence  sont  appliqués  par  son  administrateur  à  chaque
rebalancement  de  celui-ci  et  l’Indice  de  référence  cherche  à  atteindre  les  objectifs  ļxés.  Le  portefeuille
du  Compartiment  est  rebalancé  en  même  temps  que  son  Indice  de  référence  (ou  dès  que  possible  et
réalisable).  S’il  s’avère,  entre  deux  rebalancements  de  l’indice,  que  le  portefeuille  du  Compartiment
n’est  plus  en  phase  avec  l’une  quelconque  de  ces  caractéristiques,  il  sera  réaligné  lors  du  prochain
rebalancement de l’Indice de référence (ou dès que possible et réalisable).

Les indicateurs de 
durabilité servent à 
vériļer si le produit 
financier est conforme 
aux caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes.

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend notamment 
poursuivre et comment les investissements eĹectués contribuent-ils à ces objectifs?

Ce Compartiment n’a pas vocation à détenir des Investissements durables.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend nottament 
poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif d'investissement durable sur le 
plan environnemental ou social?

Sans objet dès lors que le Compartiment n’a pas vocation à détenir des investissements durables.



Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d'investissement sur les 
facteurs de durabilité liés 
aux questions 
environnementaIes, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l'homme et à la lutte 
contre la corruption et 
les actes de corruption.

La  taxonomie  de  l'UE  établit  un  principe  consistant  à  «ne pas causer de préjudice important» en vertu
duquel  les  investissements  alignés  sur  la  taxonomie  ne  devraient  pas  causer  de  préjudice  important
aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui s'accompagne de critères spéciļques de l'UE.

Le   principe    consistant   à   «ne   pas   causer   de   préjudice   important»    s'applique   uniquement   aux
investissements    sous-jacents    au   produit   ļnancier    qui   prennent    en    compte   les   critères    de   l'Union
européenne     en    matière    d'activités    économiques    durables    sur     le    plan     environnemental.     Les
investissements  sous-jacents  à  la  portion  restante  de  ce  produit  financier  ne  prennent  pas  en  compte
les   critères   de   l'Union   européenne   en   matière   d'activités   économiques   durables   sur   le   plan
environnemental.

Ce produit ļnancier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs 
de durabilité?

ý OUI

le  Compartiment  prend  en  compte  les  principales  incidences  négatives  sur  les  facteurs  de  durabilité  en
répliquant  l’Indice  de  référence  qui  intègre  certains  critères  environnementaux  et  sociaux  dans  la  sélection
de   ses   composants.   Le   Gestionnaire   Financier    considère   que   les   principales    incidences   négatives   (PIN)
marquées  d’un  «  X  »  dans  le  tableau  ci-dessous  sont  prises  en  compte  dans  les  critères  de  sélection  de
l’Indice de référence à chaque fois qu’il est rebalancé.

Le  rapport  annuel  du  Compartiment  contient  des  informations  sur  les  principales  incidences  négatives  sur
les facteurs de durabilité tels qu'indiqués ci-après.



Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit ļnancier?

La stratégie 
d'investissement guide 
les décisions 
d'investissement selon 
des facteurs tels que les 
objectifs d'investissement 
et la tolérance au risque. 

La  politique  d’investissement  du  Compartiment  consiste  à  investir  dans  un  portefeuille  de  titres à revenu ļxe
constitué,  dans  la  mesure  du  possible,  de  titres  composant  l’Indice  de  référence  de  sorte  qu’il  présente  des
caractéristiques  environnementales  et  sociales  similaires.  La  méthodologie  de  son  Indice  de  référence  est
décrite  plus  haut  (voir  «  Quelles  caractéristiques  environnementales  et/ou  sociales  sont  promues  par  ce
produit ļnancier ? »).

En   investissant   dans   les   composants   de   son   Indice   de   référence,   la   stratégie   d’investissement   du
Compartiment  lui  permet  de  se  conformer  aux  caractéristiques  environnementales  et  sociales  dudit  indice,

¨ NON



Quels sont les contraintes déľnies dans la stratégie d'investissement pour sélectionner les 
investissements aľn d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par ce produit financier?

La  stratégie  d’investissement  du  Compartiment  impose  qu’il  investisse  dans  un  portefeuille  de  titres  à
revenu  fixe  constitué,  dans  la  mesure  du  possible,  de  titres  composant  l’Indice  de  référence  de  sorte
qu’il présente des caractéristiques environnementales et sociales similaires.

Le  Compartiment  peut  utiliser  des  techniques  d’optimisation  et  est  autorisé  à  investir  dans des titres qui
ne   sont   pas   des   composants   sous-jacents   de   l’Indice   de   référence.   Le   cas   échéant,    sa   stratégie
d’investissement  stipule  qu’il  investira  exclusivement  dans  des  émetteurs  faisant  partie  de  l’Indice  de
référence  ou  dans  des  émetteurs  qui  respectent  les  caractéristiques  environnementales  et  sociales  de
l’Indice de référence au moment de l’achat.

Le  Compartiment  peut  conserver  dans  son  portefeuille  un  investissement  devenu  non  conforme  aux
caractéristiques  environnementales  et  sociales  de  l’Indice  de  référence  jusqu’à  ce  que  celui-ci  ne  fasse
plus  partie  dudit  indice  et/ou  que  le  Gestionnaire  Financier  estime  qu’il  est  possible  de  liquider  la
position.

Dans quelle proportion minimale le produit ľnancier s'engage-t-il à réduire son périmßtre 
d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement?

Il  n’y  a  aucun  engagement  à  réduire  la  portée  des  investissements  du  Compartiment  dans  certaines
proportions.

L’Indice  de  référence  du  Compartiment  cherche  à  réduire  le  nombre  de  composants  par  rapport  à
l’Indice  parent  via  l’application  des  critères  de  sélection  environnementaux  et  sociaux.  L’administrateur
de  l’indice  n’entend  toutefois  atteindre  ou  cibler  aucune  proportion  minimale  de  réduction  dans  sa
sélection des composants de l’Indice de référence.

Le  taux  de  réduction  peut  varier  dans  le  temps  en  fonction  des  émetteurs  qui  composent  l ’Indice
parent.  Par  exemple,  si  des  émetteurs  repris  dans  l’Indice  parent  sont  impliqués  dans  une  proportion
moins  élevée  d’activités  exclues  dudit  indice  au  regard  des  critères  de  sélection  environnementaux  et
sociaux  appliqués  par  l’Indice  de  référence,  le  taux  de  réduction  peut  diminuer  au  fil  du  temps.  À
l’inverse,  si  l’administrateur  de  l’indice  étend  les  critères  de  sélection  environnementaux  et sociaux dans
l’Indice  de  référence  à  mesure que les normes relatives à ces critères évoluent, le taux de réduction peut
augmenter au fil du temps.

telles   que   déterminées   par   l’administrateur   de   l’indice.   Le   Compartiment   peut   conserver   dans   son
portefeuille  un  investissement  devenu  non  conforme jusqu’à ce que celui-ci ne fasse plus partie de l’Indice de
référence et que le Gestionnaire Financier estime qu’il est possible de liquider la position.

Le  Compartiment  peut  recourir  à  des  techniques  d’optimisation  afin  d’obtenir  un  rendement similaire à celui
de  l’Indice  de  référence,  ce  qui  signifie  qu’il  est  autorisé  à  investir  dans  des  titres  qui  n’en  font  pas  partie
lorsqu’ils   aĸchent   une   performance    similaire   (avec   un   proļl   de   risque    équivalent)   à  certains  titres  qui
composent   l’Indice   de   référence.   Si   tel   est   le   cas,   la   stratégie   d’investissement   consistera   à   investir
exclusivement   dans   des   émetteurs    faisant   partie    de   l’indice   de   référence   ou   dans   des   émetteurs    qui
respectent  les  caractéristiques  environnementales  et  sociales  de  l’Indice  de  référence  au  moment de l’achat.
Le  Compartiment  peut  conserver  les  titres  devenus  non  conformes  aux  caractéristiques  environnementales
et  sociales  de  l’Indice  de  référence  jusqu’au  prochain  rebalancement  du  portefeuille  ou  jusqu’à  une  date
ultérieure à laquelle le Gestionnaire Financier considère qu’il est possible de liquider la position.

La  stratégie  est  activée  à  chaque  rebalancement  du  portefeuille  du  Compartiment  dans  la  foulée  de  celui
de son Indice de référence.

Bonne gouvernance

Le  Gestionnaire  Financier  procède  à  une  diligence  raisonnable  à  l’égard  des  administrateurs  d’indices  et
participe    à   l’élaboration   et   à   l’actualisation   des   méthodologies    qui   leur    sont   appliquées,   y   compris    à
l’évaluation  des  critères  de  bonne  gouvernance  déļnis  dans  le  cadre  du  SFDR,  qui  portent  sur des structures
de  gestion  saines,  les  relations  avec  les  employés,  la  rémunération  du  personnel  et  la  conformité  fiscale  au
niveau des sociétés dans lesquelles le produit ļnancier investit.



Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec 
le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations fiscales.

Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 
sociétés dans lesquelles le produit ľnancier investit?

Non   applicable.   Les   obligations   souveraines   dans   lesquelles   le   Compartiment    investira   devront
obligatoirement   être   reprises    dans   l’Indice   de   référence   ou   répondre    aux   critères    de   sélection   de
l’Indice  de  référence,  conformément  à  sa  stratégie  d’investissement.  Cela  ne  s’applique  toutefois  pas
aux  participations  d’une  autre  nature  (qui  pourront  prendre  la  forme  de  liquidités,  de  fonds  du  marché
monétaire ou d’instruments dérivés).

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit ļnancier? 

L'allocation des actifs 
décrit la proportion 
d'investissements dans 
des actifs spéciļques.

Le  Compartiment  cherche  à  investir  dans  un  portefeuille  composé,  dans  la  mesure  du  possible,  de  titres
faisant partie de l’Indice de référence.

Il  est  prévu  qu’au  moins  80  %  des  actifs  du  Compartiment  soient  investis  soit  dans  des  titres  composant
l’Indice   de   référence,   soit   dans   des   titres  qui  répondent  aux  critères  de  sélection  environnementaux  et
sociaux   dudit   indice.   Ainsi,   à   chaque   rebalancement   de   l’indice   (ou   dès   que   cela   est   raisonnablement
possible),  le  portefeuille  du  Compartiment  sera  rebalancé  dans  la  foulée  de  l’Indice  de  référence,  de  sorte
qu’au  moins  80  %  de  ses  actifs  soient  alignés  sur  les  caractéristiques  environnementales  et  sociales  dudit
indice   (telles   que   déterminées    lors    de   ce   rebalancement).   Le   Compartiment    peut   conserver    dans   son
portefeuille  un  investissement  qui  ne  répond  plus  aux  critères  de  sélection  environnementaux  et  sociaux  de
l’Indice  de  référence  jusqu’à  ce  que  celui-ci  ne  fasse  plus  partie  dudit  indice  (ou  ne  remplisse  plus  les  critères
de  sélection  environnementaux  et  sociaux  de  ce  dernier)  et  que  le  Gestionnaire  Financier  estime  qu’il  est
possible de liquider la position.

Le   Compartiment   peut   consacrer   jusqu’à   20   %   de   ses   actifs   à   d’autres   investissements   (#2   Autres
investissements).

Les activités alignées sur 
la taxonomie sont 
exprimées en %: 
- du chiffre d'affaires 
pour reĽéter la 
proportion des revenus 
provenant des activités 
vertes des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit; 
- des dépenses 
d'investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements verts 
réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier investit, 
pour une transition vers 
une économie verte par 
exemple; 
- des dépenses 
d'exploitation (OpEx) 
pour reĽéter les activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit.

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S  inclut les investissements du produit ļnancier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit ļnancier.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit ļnancier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S

80%

#2 Autres

Comment l'utilisation de produits dérivés permet-elle d'atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues parle produit financier?

Le  Compartiment  peut  avoir  recours  à  des  produits  dérivés  à  des  fins  d’investissement  et  de  gestion
eĸcace   de   portefeuille    en   relation   avec   les   caractéristiques   environnementales   ou   sociales   qu’il
promeut.  Lorsque  le  Compartiment  utilise des instruments dérivés pour promouvoir des caractéristiques
environnementales   ou   sociales,   toute   note   ou   analyse   ESG   mentionnée   ci-dessus   s’appliquera
uniquement à l’investissement sous-jacent.

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?

Le   Compartiment    n’a   actuellement   pas   vocation   à   consacrer   plus   de   0   %   de   ses   actifs   à   des
investissements  liés  à  des  activités  économiques  durables  sur  le  plan  environnemental  au  sens  du



Pour être conforme à la 
taxonomie de l'UE, les 
critères applicables au 
gaz fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le passage 
à l'électricité d'origine 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d'ici à 
la fin de 2035. En ce qui 
concerne l'énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets.

Les activités habilitantes 
permettent directement 
à d'autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental.

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n'existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d'émission de gaz à eķet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances 
réalisables.

Les   deux   graphiques   ci-dessous   font   apparaître   en   bleu   le   pourcentage   minimal   d'investissements
alignés   sur    la   taxonomie   de   l'UE.    Étant   donné   qu'il   n'existe   pas    de   méthodologie    appropriée    pour
déterminer  l'alignement  des  obligations  souveraines*  sur  la  taxonomie,  le  premier  graphique  montre
l'alignement  sur  la  taxonomie  par  rapport  à  tous  les  investissements  du  produit  financier,  y  compris  les
obligations  souveraines,  tandis  que  le  deuxième  graphique  représente  l'alignement  sur  la  taxonomie
uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines

* Aux ļns de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 
souveraines.

Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes?

Le   Compartiment    n’a   actuellement   pas   vocation   à   consacrer   plus   de   0   %   de   ses   actifs   à   des
investissements liés à des activités transitoires et habilitantes au sens du Règlement taxonomie.

Le produit ľnancier investit-il dans des activités liées au ga] fossile et/ou à l'énergie nucléaire qui 
sont conformes à la Taxonomie de l'UE¹ ? #FT*

¨ OUI

¨ Dans le gaz fossile ¨ Dans l'énergie nucléaire

ý NON

Le symbole représente 
des investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxonomie 
de l'UE.

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?

Sans  objet  dès  lors  que  le  Compartiment  n’a  pas  vocation  à  détenir  des investissements durables ayant un
objectif environnemental.

Règlement taxonomie.

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan social?

Le   Compartiment   n’a   actuellement   pas   vocation   à   consacrer   plus   de   0   %   de   ses   actifs   à   des
investissements durables sur le plan social.

¹ Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique («atténuation du changement
climatique») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l'UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux activités
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.



Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spéciļques au produit?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :Pour plus de détails concernant ce 
Compartiment, veuillez vous reporter aux sections du présent prospectus intitulées, «Objectif d ’investissement», 
«Politique d’investissement» et «SFDR», ainsi qu’à la page consacrée au Compartiment, qui peut être consultée 
en tapant son nom dans la barre de recherche du site Internet d’iShares : www.iShares.com ou d'autres 
informations spéciļques au produit peuvent être consultées sur le site Internet : 
https://allianz.be/fr/general/investissement-durable.html

Oui,  le  Compartiment  cherche  à  atteindre  les  caractéristiques  environnementales  et  sociales  qu’il  promeut
en  répliquant  la  performance  de  l’indice  FTSE  Advanced  Climate  Risk-Adjusted  European  Monetary  Union
Government  Bond,  qui  lui  sert  d’Indice  de  référence  et  intègre  les  critères  de  sélection  environnementaux  et
sociaux de l’administrateur de l’indice.

Les indices de référence 
sont des indices 
permettant de mesurer 
si le produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu'il promeut.

Un indice spéciļque a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit 
ļnancier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu'il promeut? 

Comment l'indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier?

À    chaque    rebalancement    de    l’indice,    son    administrateur    applique    les    critères    de    sélection
environnementaux  et  sociaux  à  l’Indice  parent  afin  d’exclure  les  émetteurs  qui  ne  répondent  pas  à  ces
critères.

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice est-il à 
tout moment garanti?

Le  portefeuille  du  Compartiment  est  rebalancé  en  même  temps  que  son  Indice  de  référence  (ou  dès
que raisonnablement possible et réalisable).

En quoi l'indice désigné diĹßre-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

En   raison   de   l’application   des   critères   de   sélection   environnementaux   et   sociaux   de   l’Indice   de
référence, le portefeuille du Compartiment devrait être réduit par rapport à l ’Indice parent, un indice de
marché étendu composé de titres à revenu ļxe.

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné?

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est leur ļnalité et des 
garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquent-elles à eux?

Les  autres  participations  peuvent  inclure  des  liquidités,  des  fonds  du  marché  monétaire  et  des  produits
dérivés.  Ces  investissements  ne  peuvent  être  utilisés  qu’aux  fins  d’une  gestion  efficace  du  portefeuille,  à
l’exception  des  produits  dérivés  utilisés  pour  la  couverture de change pour toute catégorie d’actions avec
couverture de change.

Toute  notation  ou  analyse  environnementale  ou  sociale  appliquée  par  l’administrateur  de  l’indice  ne
s’appliquera  qu’aux  produits  dérivés  relatifs  aux  émetteurs  individuels  utilisés  par  le  Compartiment.  Les
produits  dérivés  basés  sur  des  indices  financiers,  des  taux  d’intérêt  ou  des  instruments  de  change  ne
seront pas pris en compte au regard des garanties environnementales ou sociales minimales.

Les informations relatives à la durabilité qui sont reprises dans le présent document sur le produit ont été établies par Allianz Benelux SA au mieux de ses possibilités. A cet effet, Allianz Benelux
SA est néanmoins tributaire des informations relatives aux différents aspects de durabilité rendues disponibles par les gestionnaires d’actifs. La législation imposant la mise à disposition de ces
informations n’est toutefois entrée en application qu’à compter du 1er janvier 2023. Les informations reprises dans le présent document ont par conséquent été établies sur la base des
informations rendues disponibles à ce jour et pourront encore être modifiées et/ou complétées en fonction des informations qui seront transmises par les gestionnaires d’actifs au cours des

Vous  trouverez  une  description  détaillée  de  la  méthodologie  appliquée  à  l’Indice  de  référence  du
Compartiment en copiant et collant le lien suivant dans votre navigateur web: 
https://research.ftserussell.com/products/downloads/FTSE_Advanced_Climate_Risk-
Adjusted_Government_Bond_Index_Series_Ground_Rules.pdf.



Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?

¨ OUI ý NON

¨ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif environnemental: __%

ý Il promeut des caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) et, bien qu'il n'ait pas pour objectif 
l'investissement durable, il contiendra une proportion 
minimale de 10% d'investissements durables

¨ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie 
de l'UE 

¨ ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de l'UE

¨ dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l'UE 

ý ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de l'UE 

¨ ayant un objectif social 

¨ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif social:__%

¨ Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
pas d'investissements durables

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu'il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier 
investit appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.

La taxonomie de l'UE est 
un système de 
classiļcation institué par 
le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxonomie.

Caractéristiques environnementales et/ ou sociales 

Informations précontractuelles pour les produits ļnanciers visés à l ’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, 
du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

IE00BYXVX196
10/04/2025Version

ISIN

Dénomination du produit:
EB Global Bonds ESG

Identiļant d'entité juridique:
549300PFJAUUMMOPU079

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit ļnancier?

L’approche   du   Fonds   en   matière   d’investissement   durable   passe   par    la   promotion   de   caractéristiques
environnementales et sociales (bien que le Fonds n’ait pas pour objectif l’investissement durable, il cherche à
investir une partie de ses actifs dans des investissements durables).

Aucun  indice  de  référence  n’a  été  désigné  pour  atteindre  les  caractéristiques  environnementales  ou  sociales
promues par le Fonds.

Allianz Benelux SA, Blvd du Roi Albert II 32, 1000 Bruxelles, tél. : +32 2 214.61.11, www.allianz.be BE 0403.258.197, RPM Bruxelles, IBAN : BE74 3100 1407 6507, BIC : BBRUBEBB Entreprise
d’assurances agréée par la BNB (Banque Nationale de Belgique) et identifiée sous le numéro 0403.258.197 pour pratiquer les branches "Vie" et "non Vie", BNB : Blvd de Berlaimont 14, 1000
Bruxelles, www.nbb.be



Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d'investissement sur les 
facteurs de durabilité liés 
aux questions 
environnementaIes, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l'homme et à la lutte 
contre la corruption et 
les actes de corruption.

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération? 

Les  titres  seront  sélectionnés  selon  le  processus  de  présélection  interne  du  Conseiller  en  investissement
en  matière  de  durabilité.  Ce  processus  de  présélection  comprend  la  prise  en  compte  des  incidences
négatives  sur  les  facteurs  de  durabilité,  notamment  l’exposition  aux  secteurs  liés  aux  combustibles
fossiles  (comme  décrit  plus  haut),  ainsi  qu’aux  armes  militaires.  Le  Conseiller  en  investissement  cherche
à  atténuer  les principales incidences négatives, notamment par le biais de sa stratégie d’exclusion et de
l’engagement auprès des émetteurs.

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:

Les   investissements   durables   sont   alignés   sur    les   principes    directeurs    de   l’OCDE   à   l’intention   des
entreprises  multinationales  et  sur  les  principes  directeurs  des  Nations  unies  relatifs  aux  entreprises  et
aux  droits  de  l’homme  par  le  biais  d’une  présélection  des  controverses  du  Pacte  mondial  des  Nations
unies  ainsi  que  d’autres  instruments,  notamment  les  scores  et  les  recherches  ESG,  dans  le  cadre  du
processus de diligence raisonnable des investissements.

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit ľnancier? 

Les  incidences  du  Fonds  sur  la  durabilité  sont  mesurées  par  la  mise  en  œuvre,  par  le  Conseiller  en
investissement,  de  sa  stratégie  d’exclusion,  de  sa  politique  d’engagement  envers  les  émetteurs  et  de
son  investissement  dans  certains  Titres  ESG  à  revenu  fixe  (comme  décrit  plus  en  détail  dans  la  section
du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu ļxe » ).

Par  exemple,  la  stratégie  d’exclusion  du  Fonds  entraîne  l’exclusion  de  certains  secteurs,  notamment  les
émetteurs  impliqués  dans  les  secteurs  liés  aux  combustibles  fossiles  (dont  les  émetteurs  principalement
actifs  dans  l’industrie  pétrolière,  y  compris  dans  l’extraction,  la  production,  le  raffinage  et  le  transport
de  pétrole,  ou  dans l’extraction et la vente de charbon et la production d’électricité à partir de charbon.

En  outre,  dans  le  cadre  du  processus  de  présélection  du  Fonds,  le  Conseiller  en  investissement  se  réfère
à  des  normes  mondialement  acceptées,  telles  que  les  principes  du  Pacte  mondial  des  Nations  unies  et
les  principes  directeurs  des  Nations  unies  relatifs  aux  entreprises  et  aux  droits  de  l ’homme,  le  cas
échéant.

Les indicateurs de 
durabilité servent à 
vériļer si le produit 
financier est conforme 
aux caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes.

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend notamment 
poursuivre et comment les investissements eĹectués contribuent-ils à ces objectifs?

Les   objectifs   environnementaux   des   investissements   durables   sous-jacents   du   Fonds   comprennent
l’atténuation    du   changement   climatique   et   l’adaptation   au   changement   climatique.   À   ce   titre,  un
investissement   durable   vise   à   apporter    une   contribution   positive   aux   objectifs   d’atténuation   du
changement  climatique  et/ou  d’adaptation  au  changement  climatique  du  Fonds,  et  ce,  de  diverses
manières,  y  compris,  à  titre  d’exemple,  l’investissement  dans  des  Titres  ESG  à  revenu  fixe  (tels  que
décrits plus en détail dans la section du Prospectus intitulée « Titres ESG à revenu ļxe » ).

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend nottament 
poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif d'investissement durable sur le 
plan environnemental ou social?

Les  investissements  durables  du  Fonds  sont  évalués  afin  de  s’assurer  qu’ils  ne  causent  pas  de  préjudice
important    à   tout   objectif   d’investissement   durable   sur   le   plan   environnemental   ou   social.    Cette
évaluation  est  réalisée  par  la  mise en œuvre par le Conseiller en investissement de divers indicateurs de
durabilité  défavorables,  y  compris,  mais  sans  s’y  limiter,  l’exposition  aux  secteurs  liés  aux  combustibles
fossiles (comme décrit plus haut) et les émissions de gaz à eķet de serre.



La  taxonomie  de  l'UE  établit  un  principe  consistant  à  «ne pas causer de préjudice important» en vertu
duquel  les  investissements  alignés  sur  la  taxonomie  ne  devraient  pas  causer  de  préjudice  important
aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui s'accompagne de critères spéciļques de l'UE.

Le   principe    consistant   à   «ne   pas   causer   de   préjudice   important»    s'applique   uniquement   aux
investissements    sous-jacents    au   produit   ļnancier    qui   prennent    en    compte   les   critères    de   l'Union
européenne     en    matière    d'activités    économiques    durables    sur     le    plan     environnemental.     Les
investissements  sous-jacents  à  la  portion  restante  de  ce  produit  financier  ne  prennent  pas  en  compte
les   critères   de   l'Union   européenne   en   matière   d'activités   économiques   durables   sur   le   plan
environnemental.

Ce produit ļnancier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs 
de durabilité?

ý OUI

Les   principales    incidences   négatives   correspondent    aux   incidences   des   décisions   d’investissement   qui   «
entraînent  des  répercussions  négatives  sur  les  facteurs  de  durabilité  »,  les  facteurs  de  durabilité  étant déļnis
comme  «  les  questions  environnementales,  sociales  et  de  personnel,  le  respect  des  droits  de  l’homme,  la
lutte  contre  la  corruption  et  les  actes  de  corruption  ».  Le  Conseiller  en  investissement  vise  à  prendre  en
considération  les  principales  incidences  négatives  dans  le  cadre  du  processus  d’investissement  et  utilise  une
combinaison  de  méthodes  pour  contribuer  à  atténuer  les  principales  incidences  négatives,  y  compris  les
exclusions et l’engagement envers les émetteurs.

Le  Fonds  prend  en  considération  les  principales  incidences  négatives  des  décisions  d’investissement  sur  les
facteurs  de  durabilité  (y  compris,  mais  sans  s’y  limiter,  l’exposition  aux  secteurs  liés  aux  combustibles  fossiles
[comme décrit plus haut], au secteur des armes militaires et les émissions de gaz à eķet de serre).

Les  états  financiers  du  Fonds  indiquent  comment  les  principales  incidences  négatives  sur  les  facteurs  de
durabilité ont été prises en considération au cours de la période considérée.

¨ NON

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit ļnancier?

La stratégie 
d'investissement guide 
les décisions 
d'investissement selon 
des facteurs tels que les 
objectifs d'investissement 
et la tolérance au risque. 

Dans  le  cadre  de  la  stratégie  d’investissement  du  Fonds,  ce  dernier  cherche  à  investir  dans  un  portefeuille
diversiļé,  géré  activement,  de  titres  mondiaux  à  revenu  fixe.  La  stratégie  d’investissement  vise  à  appliquer le
processus de rendement total et la philosophie du Conseiller en investissement.

Ce  processus  combine  des  éléments  ascendants  et  descendants  pour  identifier  diverses  sources  de  valeur  et
permettre   la   prise   de   décision.   Les   stratégies   descendantes   se   concentrent   sur   des   considérations
macroéconomiques  et  sont  utilisées  pour  la  sélection  régionale  et  par  secteur.  Les  stratégies  ascendantes
examinent  les  profils  de  chaque  instrument  et  titre  et  sont  essentielles  pour  permettre  au  Conseiller  en
investissement   de   sélectionner    des   instruments    et   titres   sous-évalués    dans   tous   les   secteurs  du  marché
mondial à revenu ļxe.

Le  Conseiller  en  investissement  cherchera  à  investir  dans  des  émetteurs  qui,  selon  lui,  ont  des  pratiques  ESG
solides.  La  stratégie  d’exclusion  (appliquée  à  100  %  des  actifs  du Fonds à l’exception des produits dérivés sur
indice)  peut  exclure  des  émetteurs  sur  la  base  du  secteur  dans  lequel  ils  évoluent,  y  compris  ceux  qui  sont
principalement  engagés  dans  les  secteurs  liés  aux  combustibles  fossiles  (comme  décrit  plus  haut),  le  secteur
des  armes  militaires  et  l’industrie  du  tabac,  entre  autres.  Toutefois,  les  Titres  ESG  à  revenu  fixe  (tels  que
décrits    plus   en   détail   dans   la   section   du   Prospectus    intitulée   «  Titres  ESG  à  revenu  ļxe  »  )  provenant
d’émetteurs impliqués dans des secteurs liés aux combustibles fossiles peuvent être autorisés.

En  outre,  dans  des  conditions  de  marché  normales,  le  Fonds  investira  d’abord  de  manière  significative  dans
des  Titres  ESG  à  revenu  fixe  (comme  décrit  plus  en  détail  dans  la  section  du  Prospectus  intitulée  «  Titres  ESG
à  revenu  fixe  »  ).  Par  ailleurs,  le  Fonds  cherchera  à  réduire  l’empreinte  carbone,  y  compris  l’intensité  et  les
émissions  des  participations  du  portefeuille.  Le  Conseiller  en  investissement  s’engagera  activement  auprès
de   certains  émetteurs,  le  cas  échéant  (des  exemples  de  cet  engagement  peuvent  inclure  les  questions



Quels sont les contraintes déľnies dans la stratégie d'investissement pour sélectionner les 
investissements aľn d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par ce produit financier?

Les  éléments  contraignants  de  la  stratégie  d’investissement  du  Fonds  comprennent  les  placements
partiels dans des investissements durables et la stratégie d’exclusion.

Tout  d’abord,  comme  indiqué  dans  le  Supplément  du  Fonds,  le  Fonds  promeut  les  caractéristiques
environnementales  en  recourant  à  une  stratégie  d’exclusion  sur  100  %  de  ses  actifs,  à  l’exception  des
produits  dérivés  sur  indice.  Le  Conseiller  en  investissement  cherchera  à  investir  dans  des  émetteurs  qui,
selon   lui,   ont   des   pratiques  ESG  solides,  et  la  stratégie  d’exclusion  appliquée  par  le  Conseiller  en
investissement   pourra    exclure   des   émetteurs    sur    la   base   du   secteur    dans   lequel   ils   évoluent.    Par
exemple,  le  Fonds  n’investira  pas  dans  les  titres  d’un  émetteur  que  le  Conseiller  en  investissement
considère  comme  étant  principalement  actif  dans  les  secteurs  liés  aux  combustibles  fossiles  (comme
décrit  plus  haut).  Toutefois,  des  Titres  ESG  à  revenu  fixe  (comme  décrit  plus  en  détail  dans  la  section du
Prospectus  intitulée  «  Titres  ESG  à  revenu  fixe  »  )  émis  par  des  émetteurs  impliqués  dans  des  secteurs
liés   aux   combustibles   fossiles   peuvent    être  autorisés.  De  plus,  le  Conseiller  en  investissement  peut
investir   dans   des   titres   d’émetteurs    que   le   Conseiller   en   investissement   considère   comme   étant
principalement    spécialisés   dans   la   production   de   biocarburants,    ainsi   que   dans   la   production,   le
transport,  la  distribution  et  la  vente  de  gaz  naturel  et  dans  les  activités  de  négociation  liées  au  gaz
naturel.  En  outre,  le  Fonds  peut  investir  dans  des  produits  dérivés  sur  indice,  tels  que  des  indices  de
swaps   de   défaillance,   qui   peuvent   fournir    une   exposition   indirecte   aux   émetteurs    exclus,   comme
indiqué dans les présentes.

Deuxièmement,    comme   décrit    plus   en   détail   dans   le   Supplément   du  Fonds,  le  Fonds  investira  de
manière  significative  dans  des  Titres  ESG  à  revenu  fixe  (comme  décrit  plus  en  détail  dans  la  section  du
Prospectus  intitulée  «  Titres  ESG  à  revenu  fixe  »  ).  Tous  les  titres  seront  sélectionnés  selon  le  processus
de   présélection   de   durabilité   interne    au   Conseiller   en   investissement   conçu   pour    comprendre   les
facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG).

Dans quelle proportion minimale le produit ľnancier s'engage-t-il à réduire son périmßtre 
d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement?

Non applicable.

importantes  liées  au  climat  et  à  la  biodiversité),  notamment  en  encourageant  les  émetteurs  à  s’aligner  sur
l’Accord  de  Paris,  à  adopter  des  objectifs  scientifiques  de  réduction  des  émissions  de  carbone  et/ou  à  faire
progresser de manière générale leurs engagements en matière de durabilité.

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le Supplément du Fonds.



Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec 
le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations fiscales.

Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 
sociétés dans lesquelles le produit ľnancier investit?

Les   sociétés   dans   lesquelles   les   investissements   sont   réalisés   appliquent   des   pratiques   de   bonne
gouvernance  telles  que  déterminées  par le Conseiller en investissement. Le Conseiller en investissement
évalue  les  pratiques  de  gouvernance  des  sociétés  bénéļciaires  des investissements du Fonds au moyen
d’un  système  de  notation  exclusif  et/ou  de  tiers  qui  compare  la  gouvernance  d’une  société  bénéļciaire
des  investissements  à  celle  de  ses  pairs  dans  le  secteur.  Les  facteurs  pris  en  compte  par  le  Conseiller  en
investissement comprennent, sans s’y limiter, les éléments suivants:

1. la diversité du Conseil d’administration;
2. les   questions   juridiques    ou   réglementaires   relatives   à   la   société    bénéļciaire    des

investissements (telles que la conformité ļscale); et
3. a gestion et culture de la société bénéļciaire des investissements.

Comme   indiqué   ci-dessus,   le   processus   de   présélection   du   Fonds   entraîne   l’exclusion   de   certains
secteurs,  et  le  Conseiller  en  investissement  se  réfère  à  des  normes  mondialement  acceptées  telles  que
les  principes  du  Pacte  mondial  des  Nations  unies  et  les  principes  directeurs  des  Nations  unies  relatifs
aux  entreprises  et  aux  droits  de  l’homme  en  ce  qui concerne les pratiques de gestion saine, les relations
avec les employés et la rémunération du personnel.

Lorsque  le  Conseiller  en  investissement  applique  sa  politique  d’évaluation  des  pratiques  de  bonne
gouvernance,  le  Fonds  peut  conserver  des  titres  des  sociétés  bénéļciaires  des  investissements  si  le
Conseiller   en   investissement   juge   que   cet   investissement   est   dans   l’intérêt   du   Fonds   et   de   ses
Actionnaires.

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit ļnancier? 

L'allocation des actifs 
décrit la proportion 
d'investissements dans 
des actifs spéciļques.

La  stratégie  d’exclusion  du  Fonds  s’applique  à  100  %  de  son  actif,  à  l’exception  des  produits  dérivés  sur
indice.

Le  Fonds  vise  à  investir  un  minimum  de  10  %  de  son  actif  net  dans  des  investissements  durables  ayant  un
objectif environnemental.



Les activités alignées sur 
la taxonomie sont 
exprimées en %: 
- du chiffre d'affaires 
pour reĽéter la 
proportion des revenus 
provenant des activités 
vertes des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit; 
- des dépenses 
d'investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements verts 
réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier investit, 
pour une transition vers 
une économie verte par 
exemple; 
- des dépenses 
d'exploitation (OpEx) 
pour reĽéter les activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit.

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques 

E/S
100%

#2 Autres

#1A Durables
10%

#1B Autres 
caractéristiques E/S

Environnementaux 
autres

10%

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S  inclut les investissements du produit ļnancier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit ļnancier.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit ļnancier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S  comprend: 

-la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux;

-la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables.

Comment l'utilisation de produits dérivés permet-elle d'atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues parle produit financier?

Les  instruments  dérivés  (à  l’exception  des  produits  dérivés  sur  indice)  détenus  par  le  Fonds  seront
soumis    à    la    stratégie    d’exclusion    du    Fonds    et    utilisés    pour     promouvoir     les    caractéristiques
environnementales et sociales promues par le Fonds.

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?

Comme  présenté  dans  le  graphique  ci-dessous,  la  part  minimale  des  investissements  dans  des  activités
économiques  durables  sur  le  plan  environnemental  alignés  sur  la  taxonomie  de  l’UE  est  de  0  %  des
actifs nets du Fonds.



Pour être conforme à la 
taxonomie de l'UE, les 
critères applicables au 
gaz fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le passage 
à l'électricité d'origine 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d'ici à 
la fin de 2035. En ce qui 
concerne l'énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets.

Les activités habilitantes 
permettent directement 
à d'autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental.

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n'existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d'émission de gaz à eķet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances 
réalisables.

Les   deux   graphiques   ci-dessous    font   apparaître   en   bleu   le   pourcentage   minimal   d'investissements
alignés   sur    la   taxonomie   de   l'UE.    Étant   donné   qu'il   n'existe   pas    de   méthodologie    appropriée    pour
déterminer  l'alignement  des  obligations  souveraines*  sur  la  taxonomie,  le  premier  graphique  montre
l'alignement  sur  la  taxonomie  par  rapport  à  tous  les  investissements  du  produit  financier,  y  compris  les
obligations  souveraines,  tandis  que  le  deuxième  graphique  représente  l'alignement  sur  la  taxonomie
uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines

* Aux ļns de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 
souveraines.

Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes?

La part minimale d’investissements dans des activités transitoires et habilitantes est de 0 %.

Le produit ľnancier investit-il dans des activités liées au ga] fossile et/ou à l'énergie nucléaire qui 
sont conformes à la Taxonomie de l'UE¹ ? #FT*

¨ OUI

¨ Dans le gaz fossile ¨ Dans l'énergie nucléaire

ý NON

Le symbole représente 
des investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxonomie 
de l'UE.

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?

Le  Fonds  ne  s’engage  pas  à  investir  dans  des  investissements  alignés  sur  la  taxonomie  de  l’UE.  Toutefois,
comme  indiqué  dans  le  graphique  d’allocation  des  actifs  ci-dessus,  le  Fonds  s’engage  à  investir  dans  des
investissements   durables   qui   contribuent    à   un   objectif   environnemental.    À   ce   titre,   la   part    minimale
d’investissements  durables  ayant  un  objectif  environnemental  qui  ne  sont  pas  alignés  sur  la  taxonomie  de
l’UE est de 10 % des actifs nets.

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan social?

Non applicable.

¹ Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique («atténuation du changement
climatique») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l'UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux activités
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.



OĜ puis-je trouver en ligne davantage d'informations spéciļques au produit?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site Internet: 
Informations concernant l’article 10 du SFDR – Fonds Global Bond ESG Fund  ou d'autres informations 
spéciļques au produit peuvent être consultées sur le site Internet: https://allianz.be/fr/general/investissement-
durable.html 

Non applicable.Les indices de référence 
sont des indices 
permettant de mesurer 
si le produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu'il promeut.

Un indice spéciļque a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit 
ļnancier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu'il promeut? 

Comment l'indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier?

Non applicable.

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice est-il à 
tout moment garanti?

Non applicable.

En quoi l'indice désigné diĹßre-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

Non applicable.

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné?

Non applicable.

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est leur ļnalité et des 
garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquent-elles à eux?

Comme  indiqué  ci-dessus,  la  stratégie  d’exclusion  du  Fonds  s’applique  à  100  %  de  son  actif,  à  l’exception
des  produits  dérivés  sur  indice  (à  noter  que  les  garanties  environnementales  ou  sociales  minimales  ne
s’appliquent pas à ces produits dérivés sur indice, comme indiqué cidessus)

Les informations relatives à la durabilité qui sont reprises dans le présent document sur le produit ont été établies par Allianz Benelux SA au mieux de ses possibilités. A cet effet, Allianz Benelux
SA est néanmoins tributaire des informations relatives aux différents aspects de durabilité rendues disponibles par les gestionnaires d’actifs. La législation imposant la mise à disposition de ces
informations n’est toutefois entrée en application qu’à compter du 1er janvier 2023. Les informations reprises dans le présent document ont par conséquent été établies sur la base des
informations rendues disponibles à ce jour et pourront encore être modifiées et/ou complétées en fonction des informations qui seront transmises par les gestionnaires d’actifs au cours des

https://www.pimco.com/eu/en/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFDR%20Article%2010%20Disclosure%20%E2%80%93%20Global%20Bond%20ESG%20Fund.pdf&id=tlPMSi9WgxitSr551gKsL6rAPvnFEcyhOQvnQv4Z1Uw28C7%2fAdue%2fQx8zg1lUUj4IQJS72WyhtcDXtTFYTaPHmRMw%2fqJArFDRyXchZb3diMiSgwzY9TIzxZV6PYOY2xpIRPOSmx1RpLqTTBeS35m4SoIbLbQWoSUkzXMOWRiyUYm%2fDxm2OOYOJlDVFB3mrfTs8QhhJlsmRNkejWqTsYqG4Z%2bNrPDfXonhL8a1AbcqdPU%2bz1ILjJXvLTB7QchThjAqqy2Ny8x4QOJSIREjIVN8TCF18VqP87JtODZzT3BAiEYeMD541XPStGICNmIFTIC
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https://www.pimco.com/eu/en/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFDR%20Article%2010%20Disclosure%20%E2%80%93%20Global%20Bond%20ESG%20Fund.pdf&id=tlPMSi9WgxitSr551gKsL6rAPvnFEcyhOQvnQv4Z1Uw28C7%2fAdue%2fQx8zg1lUUj4IQJS72WyhtcDXtTFYTaPHmRMw%2fqJArFDRyXchZb3diMiSgwzY9TIzxZV6PYOY2xpIRPOSmx1RpLqTTBeS35m4SoIbLbQWoSUkzXMOWRiyUYm%2fDxm2OOYOJlDVFB3mrfTs8QhhJlsmRNkejWqTsYqG4Z%2bNrPDfXonhL8a1AbcqdPU%2bz1ILjJXvLTB7QchThjAqqy2Ny8x4QOJSIREjIVN8TCF18VqP87JtODZzT3BAiEYeMD541XPStGICNmIFTIC
https://www.pimco.com/eu/en/handlers/displaydocument.ashx?wd=Remuneration%20Policy&fn=SFDR%20Article%2010%20Disclosure%20%E2%80%93%20Global%20Bond%20ESG%20Fund.pdf&id=tlPMSi9WgxitSr551gKsL6rAPvnFEcyhOQvnQv4Z1Uw28C7%2fAdue%2fQx8zg1lUUj4IQJS72WyhtcDXtTFYTaPHmRMw%2fqJArFDRyXchZb3diMiSgwzY9TIzxZV6PYOY2xpIRPOSmx1RpLqTTBeS35m4SoIbLbQWoSUkzXMOWRiyUYm%2fDxm2OOYOJlDVFB3mrfTs8QhhJlsmRNkejWqTsYqG4Z%2bNrPDfXonhL8a1AbcqdPU%2bz1ILjJXvLTB7QchThjAqqy2Ny8x4QOJSIREjIVN8TCF18VqP87JtODZzT3BAiEYeMD541XPStGICNmIFTIC
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Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?

¨ OUI ý NON

¨ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif environnemental: __%

ý Il promeut des caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) et, bien qu'il n'ait pas pour objectif 
l'investissement durable, il contiendra une proportion 
minimale de 20% d'investissements durables

¨ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie 
de l'UE 

ý ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de l'UE

¨ dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxonomie de l'UE 

ý ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de l'UE 

ý ayant un objectif social 

¨ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif social:__%

¨ Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
pas d'investissements durables

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu'il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier 
investit appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.

La taxonomie de l'UE est 
un système de 
classiļcation institué par 
le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxonomie.

Caractéristiques environnementales et/ ou sociales 

Informations précontractuelles pour les produits ļnanciers visés à l ’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, 
du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

LU1766616152
10/04/2025Version

ISIN

Dénomination du produit:
EB Global Equities ESG

Identiļant d'entité juridique:
529900W68IN4IJ546R85

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit ļnancier?

Allianz  Global  Sustainability  (le  «  Compartiment  »)  promeut  un  large  éventail  de  caractéristiques  liées  à
l’environnement,   aux   droits   de   l’homme,   à   la   gouvernance   et/ou   au   comportement    de   marché   (cette
dernière  caractéristique ne s’applique pas aux instruments ļnanciers émis par une entité souveraine). f cette
ļn, le Compartiment procède comme suit:

• Dans  un  premier  temps,  il  s’agit  de  promouvoir  les  caractéristiques  environnementales  et
sociales  en  excluant  de  l’univers  d’investissement  du  Compartiment  les  investissements
directs  dans  certains  émetteurs  impliqués  dans  des  activités  commerciales  controversées
sur  le  plan  environnemental  ou  social,  en  appliquant  des  critères  d’exclusion.  Dans  le
cadre  de  ce  processus,  le  Gestionnaire  d’investissement  exclut  les  sociétés  dans  lesquelles
le   produit   ļnancier   investit   et   qui   enfreignent   gravement   les   pratiques,   principes    et
directives  de  bonne  gouvernance,  tels  que  les  principes  du  Pacte  mondial  des  Nations
unies,  les  Principes  directeurs  de  l’OCDE  à  l’intention  des  entreprises  multinationales  et les
Principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme.

Allianz Benelux SA, Blvd du Roi Albert II 32, 1000 Bruxelles, tél. : +32 2 214.61.11, www.allianz.be BE 0403.258.197, RPM Bruxelles, IBAN : BE74 3100 1407 6507, BIC : BBRUBEBB Entreprise
d’assurances agréée par la BNB (Banque Nationale de Belgique) et identifiée sous le numéro 0403.258.197 pour pratiquer les branches "Vie" et "non Vie", BNB : Blvd de Berlaimont 14, 1000
Bruxelles, www.nbb.be



• Dans   un   second   temps,   le   Gestionnaire   d’investissement   sélectionne,   dans   l’univers
d’investissement  restant,  les  émetteurs  privés  qui  affichent  de  meilleures  performances  au
sein  de  leur  secteur  en  ce  qui  concerne  la  durabilité.  En  ce  qui  concerne  les  émetteurs
souverains,  il  s’agit  des  émetteurs  qui  affichent  généralement  de meilleures performances
en  matière  de  durabilité.  La  notation  commence  à  0  (note  la  plus  basse)  et  se  termine  à  4
(note  la  plus  haute).  La  note  est  basée  sur  des  facteurs  environnementaux,  sociaux,  de
gouvernance  et  de  comportement  de  marché  (le  comportement  de  marché ne s’applique
pas   aux   émetteurs    souverains)   et   représente   une   évaluation   interne    attribuée    à   un
émetteur privé ou souverain par le Gestionnaire d ’investissement.

• En  outre,  le  Gestionnaire  d’investissement  respectera  un  pourcentage  minimum  de  20,00
%  d’investissements  durables  et  un  pourcentage  minimum  de  0,01  %  d’investissements
alignés sur la taxonomie de l’UE.

Un  indice  de  référence  a  été  désigné  dans  le  but  d’atteindre  les  caractéristiques  environnementales  et/ou
sociales que le Compartiment promeut.

Les   détails   et   méthodes   de   chaque   étape   sont   décrits   dans   la   section   «   Quelle   est   la   stratégie
d’investissement suivie par ce produit ļnancier ? ».

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit ľnancier? 

Pour  mesurer  la  réalisation  des  caractéristiques  environnementales  et/ou  sociales,  les  indicateurs  de
durabilité suivants sont utilisés et présentés en ļn d’exercice:

• Confirmation  que  l’univers  d’investissement  a  été  réduit  en  excluant  au  moins  20  %
du  nombre  total  d’émetteurs  potentiels  par  rapport  aux  émetteurs  pouvant  faire
l’objet d’un investissement conformément à la stratégie d’investissement générale du
Compartiment telle que décrite dans le prospectus.

• La   conļrmation   que   les   critères   d’exclusion   ont   été   respectés   tout   au   long   de
l’exercice du Compartiment.

• Le  pourcentage  du  portefeuille  ayant  une  note  de  durabilité  exclusive  de  2  ou  plus
est  comparé  au  pourcentage  de  l’indice  de  référence.  Le  processus  de  notation  est
décrit  dans  la  section  «  Quelle  est  la  stratégie  d’investissement  suivie  par  ce  produit
financier  ?  ».  La  base  du  calcul  est  la  valeur  nette  d’inventaire  du  Compartiment,  à
l’exception   des   instruments    qui   ne   sont   pas   notés   par    nature,   par    exemple   les
liquidités  et  les  dépôts.  Les  produits  dérivés  ne  sont  généralement  pas  notés.  Les
produits  dérivés  (autres  que  les  swaps  de  défaut  de  crédit),  dont le sous-jacent est un
émetteur  privé  unique,  sont  toutefois  généralement  notés.  La  taille  de  la  part  non
notée  du  portefeuille  varie  en  fonction  de  la  stratégie  d’investissement  générale  du
Compartiment décrite dans le prospectus.

• Pourcentage d’investissements durables à la ļn de l’exercice.

• Pourcentage d’investissements alignés sur la taxonomie à la ļn de l’exercice.

Les indicateurs de 
durabilité servent à 
vériļer si le produit 
financier est conforme 
aux caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes.

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend notamment 
poursuivre et comment les investissements eĹectués contribuent-ils Ë ces objectifs?

Les  objectifs  des  investissements  durables  que  le  produit  financier  a partiellement l’intention de réaliser
comprennent  un  large  éventail  de  sujets  environnementaux  et  sociaux,  pour  lesquels  le  Gestionnaire
d’investissement   utilise   comme   cadres   de   référence,   entre   autres,   les   Objectifs   de   développement
durable  (ODD)[1]  des  Nations  unies,  ainsi que les objectifs de la taxonomie de l’UE, qui sont les suivants



Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d'investissement sur les 
facteurs de durabilité liés 
aux questions 
environnementaIes, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l'homme et à la lutte 
contre la corruption et 
les actes de corruption.

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération? 

Tous les indicateurs PAI obligatoires sont pris en compte comme suit:

• Les investissements dans des émetteurs enfreignant les critères d’exclusion des armes
controversées,   enfreignant   gravement   les   principes    et   les   directives,   tels   que   les
principes  du  Pacte  mondial  des  Nations  unies,  les  Principes  directeurs  de  l’OCDE  à
l’intention   des   entreprises    multinationales   et   les   Principes    directeurs    des   Nations
unies   relatifs   aux   entreprises    et   aux   droits   de   l’homme,   ou   dans   des   émetteurs
souverains   ayant   une   note   Freedom   House   Index   insuĸsante,   sont   exclus   et   ne
passent  pas  l’évaluation  DNSH.  Les  critères  d’exclusion  sont  décrits  dans  la  section  «
Quels  sont  les  éléments  contraignants  de  la  stratégie  d’investissement  utilisés  pour
sélectionner     les    investissements    aļn    d’atteindre    chacune    des    caractéristiques
environnementales ou sociales promues par ce produit ļnancier ? ».

:  L’atténuation  du  changement  climatique,  l’adaptation  au changement climatique, l’utilisation durable
et  la  protection  des  ressources  aquatiques  et  marines,  la  transition  vers  une  économie  circulaire,  la
prévention  et  le  contrôle  de  la  pollution  ainsi  que  la  protection  et  la  restauration  de  la  biodiversité  et
des écosystèmes.

Le  Gestionnaire  d’investissement  évalue  la  contribution  des  investissements  durables  à  la  réalisation
des objectifs sur la base d’une méthodologie exclusive:

• Les  activités  commerciales  d’un  émetteur  sont  divisées  en  chiffres  d’affaires  générés
par  les  diķérentes  activités  commerciales  sur  la  base  de  données  externes.  Dans  les
cas   où   la   répartition    des   activités   commerciales   reçues   n’est   pas   suffisamment
granulaire,   elle   est   déterminée    par    le   Gestionnaire   d’investissement.    Les   activités
commerciales    sont    évaluées    en    interne     pour     déterminer     si    elles    contribuent
positivement  à  un  objectif  environnemental  ou  social.  La  part  de  chiffre  d’affaires  de
chaque     activité     commerciale     qui     contribue     positivement     à     un     objectif
environnemental  ou  social  est  allouée à la part d’investissement durable, à condition
que   l’émetteur    respecte   le   principe   consistant   à   «   ne   pas   causer   de   préjudice
important » (« DNSH ») et les principes de bonne gouvernance.

• Pour  les  titres  qui  financent  des  projets  spéciļques  («  Project  Bonds  »)  contribuant  à
des  objectifs  environnementaux  ou  sociaux,  l’investissement  dans  sa  globalité  est
réputé  contribuer  à  des  objectifs  environnementaux  et/ou  sociaux.  Une  évaluation
du  respect  du  principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » (« DNSH
»)  et  des  pratiques  de  bonne  gouvernance  pour  les  émetteurs  (ou  dans  certains  cas
au niveau du projet) est également réalisée pour ces titres.

• La  part  d’investissement  durable  de  chaque  émetteur  et  de  chaque  Project  Bond  est
pondérée  sur  la  base  du  pourcentage  du  portefeuille  investi  dans  cet  émetteur  ou
ces  Project  Bonds,  respectivement.  Les  parts  d’investissement  durable  individuelles
pondérées  de  tous  les  émetteurs  et  Project  Bonds  sont  agrégées  afin  de  calculer  la
part d’investissement durable du Compartiment.

[1] https://sdgs.un.org/goals

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend nottament 
poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important Ë un objectif d'investissement durable sur le 
plan environnemental ou social?

Pour    s’assurer    que   les   investissements   durables  ne  nuisent  pas  de  manière  signiļcative  à  d’autres
objectifs environnementaux et/ou sociaux, le Gestionnaire d’investissement utilise les indicateurs relatifs
aux principales incidences négatives ( « PAI ») sur les facteurs de durabilité.

https://sdgs.un.org/goals


• Des  seuils  sont  déterminés  pour  tous  les  indicateurs  PAI,  à  l’exception  de  la  «  part  de
consommation  et  de  production  d’énergie  non  renouvelable  »,  qui  est  indirectement
reĽétée dans d’autres indicateurs PAI.

Plus précisément, le Gestionnaire d’investissement a pris les mesures suivantes:

• Déļnition     de     seuils     de     signiļcativité    déļnis    pour    identiļer    les    émetteurs
signiļcativement   nuisibles.   Les   émetteurs    sont   évalués   par    rapport    aux   seuils   de
signiļcativité  au  moins  deux  fois  par  an.  En  fonction  de  l’indicateur  concerné,  les
seuils  sont  déterminés  soit  par  rapport  au  secteur,  soit  en  valeur  absolue,  soit  sur  la
base  d’événements  ou  de  situations  dans  lesquels  les  entreprises  auraient  un  impact
négatif    sur     l’environnement,     la    société     ou    la    gouvernance     (controverses).     Le
Gestionnaire  d’investissement  peut  s’engager  auprès  d’émetteurs  n’atteignant  pas
les  seuils  de  signiļcativité  afin  de  permettre  à l’émetteur de remédier à son incidence
négative.  La  décision  de  réussite  de  l’investissement  à  l’évaluation  DNSH,  en  tenant
compte   de   l’engagement,    est   prise    par    organe   décisionnel   interne    composé   de
fonctions   telles   que   les   investissements,   la   conformité   et   le   service    juridique.    Si
l’émetteur  n’atteint  pas  les  seuils  de  signiļcativité  déļnis  deux  fois  de  suite  ou  en  cas
d’échec  de  l’engagement,  alors  il  est  réputé  ne  pas  passer  l’évaluation  DNSH.  Les
investissements  dans  des  titres  d’émetteurs  qui  ne  passent  pas  l’évaluation  DNSH  ne
sont pas comptabilisés comme des investissements durables.

• Pondération  de  l’indicateur  PAI  en  fonction  du  niveau  de  confiance  dans  la  qualité
des  données  disponibles  qui  sont  calculées  pour  obtenir  une  note  DNSH  globale
pertinente  pour  l’émetteur.  La  note  DNSH  globale  est  déterminée  en  fonction  du
seuil  de  chaque  PAI  et  de  la  pondération  de  la  confiance.  Une  société  est  considérée
comme  n’ayant  pas  passé  l’évaluation  DNSH  si  la  note  DNSH  globale  est  égale  ou
supérieure à un.

La  couverture  des  données  pour  les  indicateurs  PAI  est  insuffisante.  Des  points  de  données  équivalents
sont  utilisés  pour  évaluer  les  indicateurs  PAI  dans  le  cadre  de  l’évaluation  DNSH,  le  cas  échéant,  en  ce
qui  concerne  les  indicateurs  suivants  relatifs  aux  sociétés  :  part de la consommation et de la production
d’énergie  non  renouvelable,  activités  ayant  une  incidence  négative  sur  les  zones  sensibles  du  point  de
vue   de   la   diversité   biologique,   rejets   dans   l’eau,   absence   de   procédures   et   de   mécanismes   de
conformité   visant   à   garantir    le   respect   des   principes    du   Pacte   mondial   des   Nations   unies   et   les
Principes  directeurs  de  l’OCDE  à  l’intention  des  entreprises  multinationales  ;  en  ce  qui  concerne  les
émetteurs  souverains:  l’intensité  de  GES  et  les  pays  connaissant des violations de normes sociales. Dans
le  cas  de  Project  Bonds,  des  données  équivalentes  au  niveau  du  projet  peuvent  être  utilisées  pour
s’assurer  que  les  investissements  durables  ne  causent  pas  de  préjudice  important  à  tout  autre  objectif
environnemental  et/ou  social.  Le  Gérant  s’efforcera  d’augmenter  la  couverture  des  données  pour  les
indicateurs  PAI  ayant  une  faible  couverture  en  menant  un  engagement  auprès  des  émetteurs  et  des
fournisseurs   de   données.   Le   Gérant   évaluera   régulièrement   si   la   disponibilité   des   données   a
suffisamment  augmenté  pour  éventuellement  inclure  l’évaluation  de  ces  données  dans  le  processus
d’investissement.

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l'OCDE Ë l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:

Le    Gestionnaire    d’investissement    exclut,     conformément   à   la   section   «   Quelle   est   la   stratégie
d’investissement  suivie  par  ce  produit  financier  ?  »,  les  sociétés  enfreignant  gravement  l’un  des  cadres
de  référence  suivants  :  principes  du  Pacte  mondial  des  Nations  unies,  principes  directeurs  de  l’OCDE  à
l’intention   des   entreprises   multinationales   et   principes   directeurs   des   Nations   unies   relatifs   aux
entreprises et aux droits de l’homme.



La  taxonomie  de  l'UE  établit  un  principe  consistant  à  «ne pas causer de préjudice important» en vertu
duquel  les  investissements  alignés  sur  la  taxonomie  ne  devraient  pas  causer  de  préjudice  important
aux objectifs de la taxonomie de l'UE et qui s'accompagne de critères spéciļques de l'UE.

Le   principe    consistant   à   «ne   pas   causer   de   préjudice   important»    s'applique   uniquement   aux
investissements    sous-jacents    au   produit   ļnancier    qui   prennent    en    compte   les   critères    de   l'Union
européenne     en    matière    d'activités    économiques    durables    sur     le    plan     environnemental.     Les
investissements  sous-jacents  à  la  portion  restante  de  ce  produit  financier  ne  prennent  pas  en  compte
les   critères   de   l'Union   européenne   en   matière   d'activités   économiques   durables   sur   le   plan
environnemental.

Ce produit ļnancier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs 
de durabilité?

ý OUI

Le  Gestionnaire  d’investissement  prend  en  compte  les  PAI  par  le  biais  de  mesures  ayant  un  impact  direct  sur
la  stratégie  d’investissement,  telles  que  l’application  de  critères  d’exclusion,  et  de  mesures  indirectes,  telles
que  l’engagement  auprès  des  entreprises  émettrices  et  l’adhésion  à  des  initiatives  sectorielles  pertinentes.
Prendre  en  compte  les  PAI  ne  signifie  pas  éviter  les  PAI  mais  viser  à  les  atténuer.  L’objectif  d’atténuation
global dépend également de la gestion du portefeuille selon la stratégie d’investissement générale.

Les  indicateurs  PAI  suivants  sont  pris  en  compte  par  le  biais  des  mesures  directes  énoncées  dans  le  tableau
ci- dessous:



La    couverture    des    données    requises    pour    les    indicateurs    PAI    est    hétérogène.    Le    Gestionnaire
d’investissement  s’efforcera  d’augmenter  la  couverture  des  données  pour  les  indicateurs  PAI  ayant  une
faible   couverture    en   s’engageant   auprès   des   fournisseurs    de   données   et/ou   des   émetteurs.    Le   Gérant
évaluera   régulièrement   si   la   disponibilité    des   données   a   suĸsamment   augmenté  pour  éventuellement
inclure l’évaluation de ces données dans le processus d’investissement.

Les  indicateurs  de  principales incidences négatives sont également pris en compte par les mesures indirectes
suivantes:

• Le  Gestionnaire  d’investissement  encourage  et  mène  activement  des  dialogues  avec  les
sociétés   dans   lesquelles   le   produit   ļnancier    investit   sur    des   questions   plus   larges   de
durabilité  qui  incluent  des  indicateurs  PAI  tels  que  la  mixité,  ainsi  que  pour  préparer  les
décisions    de    vote    avant    les    assemblées    d’actionnaires    (régulièrement    pour    les
investissements  directs  dans  des  actions).  Lorsqu’il  décide  de  la  manière  d’exercer  ses
droits   de   vote,   le   Gestionnaire   d’investissement   prend   également   en   compte   des
questions  plus  larges  en  matière  de  durabilité.  De  plus  amples  détails  sur  l’approche  du
Gestionnaire    d’investissement    à    l’égard    de    l’exercice    des    droits    de    vote    et    de
l’engagement    auprès    des    sociétés    est    déļnie    dans    la    Politique    d’Engagement
actionnarial du Gestionnaire d’investissement.

• Le  Gestionnaire  d’investissement  a  rejoint  l’initiative  Net  Zero  Asset  Manager[2].  Il  s’agit
d’un  groupe  international  de  gestionnaires  d’actifs  qui  s’engagent  à  réduire  les  émissions
de GES en partenariat avec des investisseurs institutionnels.

Les informations sur les indicateurs PAI seront disponibles dans le rapport annuel du Compartiment.

[2] https://www.netzeroassetmanagers.org/

¨ NON

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit ļnancier?

La stratégie 
d'investissement guide 
les décisions 
d'investissement selon 
des facteurs tels que les 
objectifs d'investissement 
et la tolérance au risque. 

L’objectif  d’investissement  du  Compartiment  est  de  générer  une  croissance  du  capital  sur  le  long  terme  en
investissant  sur  les  marchés  d’actions  mondiaux  des  pays  développés  conformément  aux  caractéristiques
environnementales  et  sociales  promues  par  le  Compartiment.  La  stratégie  d’investissement  générale  du
Compartiment est décrite dans le prospectus.

En  ce  qui  concerne  les  caractéristiques  environnementales  et  sociales  de  la  stratégie  d’investissement,  les
points suivants s’appliquent:

https://www.netzeroassetmanagers.org/


Quels sont les contraintes déľnies dans la stratégie d'investissement pour sélectionner les 
investissements aľn d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par ce produit financier?

Dans   un   premier    temps,   le   Gestionnaire   d’investissement  applique  les  critères  d’exclusion  suivants,
c’est-à- dire qu’il n’investit pas directement dans des titres émis par des sociétés:

• enfreignant  gravement  les  principes  et  les  directives,  tels  que  les  principes  du  Pacte
mondial   des   Nations   unies,   les   Principes    directeurs    de   l’OCDE   à   l’intention   des
entreprises  multinationales  et  les  Principes  directeurs  des  Nations  unies  relatifs  aux
entreprises et aux droits de l’homme,

• qui  développent,  produisent,  utilisent,  entretiennent,  mettent  en  vente,  distribuent,
stockent  ou  transportent  des  armes  controversées  (mines  antipersonnel,  armes  à
sous-munitions,  armes  chimiques,  armes  biologiques,  uranium  appauvri,  phosphore
blanc et armes nucléaires),

• qui  tirent  plus  de  10  %  de  leurs  chiffres  d’affaires  (i)  des  armes  ou  (ii)  de  l’équipement
militaire et des services militaires,

• qui   tirent   plus   de   10   %   de   leurs   chiķres   d’aķaires   de   l’extraction   du   charbon
thermique,

• actives   dans   le   secteur    des   services    publics   tirant   plus   de   20   %   de   leurs    chiffres
d’affaires du charbon,

• impliquées   dans   la   production   de   tabac   ou   tirant   plus   de   5   %   de   leurs    chiffres
d’affaires de la distribution de tabac,

• tirant  plus  de  5  %  de  leurs  chiffres  d’affaires  dans  les  secteurs  (i)  de  l’alcool,  (ii)  de
l’armement, (iii) des jeux d’argent ou (iv) de la pornographie.

Les  investissements  directs  dans  des  titres  émis  par  des  émetteurs  souverains  classés  comme  «  non
libres » selon le Freedom House Index[3] sont exclus.

Le  Gestionnaire  d’investissement  applique  les  critères  d’exclusion  à  un  émetteur  spéciļque  sur  la  base
d’informations  fournies  par  des  fournisseurs  de  données  externes  et,  dans  certaines  circonstances,  de
recherches  internes.  L’évaluation  des  émetteurs  par  rapport  aux  critères  d’exclusion  est  eķectuée  au
moins   une   fois   par    semestre.   Dans   certaines    circonstances,   le   Gestionnaire   d’investissement   peut
déroger  aux  informations  reçues.  La  décision  de  dérogation  est  prise par un organe décisionnel interne
composé   de   fonctions   telles   que   les   investissements,   la   conformité   et   le   service    juridique.  De  plus
amples   informations    sur    les   fournisseurs    de   données   externes    et   le   processus   de   dérogation  sont
disponibles sur le site Internet de la SFDR Product Disclosure correspondant.

Dans  un  second  temps,  le  Gestionnaire  d’investissement  sélectionne,  dans  l’univers  d’investissement
restant,  les émetteurs privés qui aĸchent de meilleures performances au sein de leur secteur sur la base
d’une    notation    basée    sur    des    facteurs    environnementaux,    sociaux,    de    gouvernance    et    de
comportement  de  marché  («  Facteurs  de  durabilité  »).  En  ce  qui  concerne  les  émetteurs  souverains,
ceux  qui aĸchent généralement de meilleures performances en matière de durabilité sont les suivants :
La   notation   commence   à   0   (note   la   plus   basse)    et   se   termine    à   4   (note   la   plus   haute).   La   note
représente  une  évaluation  interne  attribuée  à  un  émetteur  privé  ou  souverain  par  le  Gestionnaire
d’investissement. Les notes sont révisées mensuellement.

Au  moins  90  %  du  portefeuille  du Compartiment est noté en interne sur une échelle de 0 à 4. La base du



calcul  du  seuil  de  90  %  est  la  valeur  nette  d’inventaire  du  Compartiment,  à  l’exception  des  instruments
qui  ne  sont  pas  notés  par  nature,  par  exemple  les  liquidités  et  les  dépôts.  Les  produits  dérivés  ne  sont
généralement  pas  notés.  Les  produits  dérivés  (autres  que  les  swaps  de  défaut  de  crédit),  dont  le  sous-
jacent  est  un  émetteur  privé  unique,  sont  toutefois  généralement  notés.  La  taille  de  la  part  non  notée
du  portefeuille  varie  en  fonction  de  la  stratégie  d’investissement  générale  du  Compartiment  décrite
dans le prospectus.

Le processus de notation comprend les éléments suivants:

• Le  Gestionnaire  d’investissement  reçoit  régulièrement  des  informations  quantitatives
et   qualitatives   relatives   aux   indicateurs   sur   les   facteurs   de   durabilité   pour    des
émetteurs spéciļques de la part de fournisseurs de données externes.

• Le   Gestionnaire   d’investissement   complète   les   informations   sur   les   facteurs   de
durabilité  par une analyse quantitative et qualitative interne lorsque les informations
provenant   de   fournisseurs   de   données   externes   ne   sont   pas   disponibles,   sont
incomplètes,   obsolètes   ou   ne   correspondent    pas   à   l’évaluation   du   Gestionnaire
d’investissement.

• Le   Gestionnaire   d’investissement   calcule   une   note   pour    chacun   des   facteurs   de
durabilité  pour  chaque  émetteur  sur  la  base  d’un  ensemble  d’indicateurs.  Dans  le
cadre  de  ce  processus,  le  Gestionnaire  d’investissement  détermine  une  pondération
spéciļque  pour  les  facteurs  de  durabilité  en  fonction  de  l’importance  du  secteur.  Sur
la  base  de  ces  facteurs  de  durabilité,  le  Gestionnaire  d’investissement  détermine  une
note globale pour chaque émetteur reĽétant son proļl de durabilité.

• En  outre,  le  score  est  ļxé  à  zéro  si  le  Gestionnaire  d’investissement  déclenche  un
signalement  en  matière  de  droits  de  l’homme  selon  une  méthodologie  qui  s’appuie
sur   des   fournisseurs   de   données   externes   et   des   recherches   internes.   Pour   les
émetteurs  privés,  le  signalement  est  déclenché  en  cas  de  non-respect  des  droits  de
l’homme   dans   la   conduite   des   aķaires   de   l’émetteur,   y   compris   l’absence   (i)
d’intégration  des  principes  de  la  Déclaration  universelle des droits de l’homme, (ii) de
respect  des  conventions  majeures  de  l’Organisation  internationale  du  travail  et/ou
(iii)  de  signature  du  Pacte  mondial  des  Nations  unies.  Cet  outil  prospectif  surveille  à
la  fois  les  controverses  en  matière  de  droits  de  l’homme  (atteintes  et  violations  des
droits  de  l’homme)  et  la  gestion  des  controverses  en  matière  de  droits  de  l’homme
(adéquation    entre    les    mécanismes    de    prévention    tels    que   les   politiques,   les
engagements,  les  systèmes ou les mécanismes de règlement des griefs et l’exposition
au   risque).    Pour    les   États   souverains,   le   Gestionnaire   d’investissement   évalue   les
droits  politiques  conférés  aux  citoyens  (processus  électoral,  pluralisme  politique  et
participation,     fonctionnement    du    gouvernement),    les    libertés    civiles    (liberté
d’expression  et  de  croyance,  droits  associatifs  et  organisationnels,  État  de  droit  et
autonomie  personnelle  et  droits  individuels)  et  la  liberté  de  la  presse.  f  cette  fin,  le
Gestionnaire    d’investissement    utilise    également    les    travaux    de    l’organisation
Freedom  House,  qui  reprend  les  principes  déļnis  dans  la  Déclaration  universelle  des
droits de l’homme de 1948.

• Pour    certains  émetteurs,  le  Gestionnaire  d’investissement  eķectue  des  recherches
qualitatives    supplémentaires.    Sur     la    base     de    ces    recherches,    le    Gestionnaire
d’investissement  peut  décider  d’un  ajustement  à  la  hausse  ou  à  la  baisse  de  la  note
interne et du signalement en matière de droits de l’homme.

En  ce  qui  concerne  les  émetteurs  notés,  le  Gestionnaire  d’investissement  investira  au  moins  75  %  des
émetteurs  ayant  une  note  interne  de  2  ou  plus  et  un  maximum  de  25  %  des  émetteurs  ayant  une  note
interne comprise entre 1,25 et 2.



Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec 
le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations fiscales.

Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 
sociétés dans lesquelles le produit ľnancier investit?

Les  sociétés  sont  exclues  sur  la  base  du  non-respect  vériļé  des normes établies correspondant à quatre
pratiques    de    bonne   gouvernance   :   structures   de   gestion   saines,   relations   avec   les   employés,
rémunération  du  personnel  et  conformité  fiscale.  L’exclusion  de  certaines  sociétés  est  basée  sur  des
informations  fournies  par  des  fournisseurs de données externes et, dans certains cas, sur des recherches
internes.  Dans  certaines  circonstances,  le  Gestionnaire  d’investissement  peut  déroger  aux  informations
reçues.  La  décision  de  dérogation  est  prise  par  un  organe  décisionnel  interne  composé  de  fonctions
telles que les investissements, la conformité et le service juridique.

En   outre,   le   Gestionnaire   d’investissement   encourage   et   mène   activement   des   dialogues    avec   les
sociétés  dans  lesquelles  le  produit  financier  investit  sur  les  questions  de  gouvernance,  notamment  pour
préparer     les    décisions    de    vote    avant    les    assemblées    d’actionnaires    (régulièrement    pour     les
investissements   directs   en   actions).   Les   décisions   relatives   à   l’exercice  des  droits  de  vote  prennent
également en compte des questions plus larges en matière de développement durable. De plus amples
détails  sur  l’approche  du  Gestionnaire  d’investissement  à  l’égard  de  l’exercice  des  droits  de  vote  et  de
l’engagement   auprès   des   sociétés   est   déļnie   dans   la   Politique   d’Engagement   actionnarial    de   la
Société de gestion.

Le   Gestionnaire   d’investissement   doit   appliquer    la   première   et   la  deuxième  étape  aļn  de  réduire
l’univers  d’investissement  du  Compartiment  en  excluant  au  moins  20  %  du  nombre  total  d’émetteurs
potentiels  par  rapport  aux  émetteurs  susceptibles  de  faire  l’objet  d’un  investissement  conformément  à
la stratégie d’investissement générale du Compartiment telle que décrite dans le prospectus.

En  outre,  le  Gestionnaire  d’investissement  s’engage  à  une  proportion  minimale  de  20,00  %  de  la  valeur
nette  d’inventaire  du  Compartiment  dans  les  investissements  durables.  Il  s’engage  également  à  ce
qu’une  proportion  minimale  de  0,01  %  de  la  valeur  nette  d’inventaire  du  Compartiment  soit  alignée  sur
la taxonomie de l’UE.

[3]          Le          pays          en          question          ļgure          dans          le          Freedom          House          Index 
(https://freedomhouse.org/countries/freedom-world/scores)  à  la  colonne  «  Total  Score  and  Status  »
(Score total et statut) de la section « Global Freedom Scores » (Scores de liberté globaux).

Dans quelle proportion minimale le produit ľnancier s'engage-t-il Ë réduire son périmßtre 
d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement?

Le  Gestionnaire  d’investissement  s’est  engagé  à  réduire  l’univers  d’investissement  du  Compartiment  en
excluant  au  moins  20  %  du  nombre  total  d’émetteurs  potentiels  par  rapport  aux  émetteurs  pouvant
faire    l’objet    d’un    investissement    conformément    à    la    stratégie    d’investissement    générale    du
Compartiment telle que décrite dans le prospectus.



Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit ļnancier? 

L'allocation des actifs 
décrit la proportion 
d'investissements dans 
des actifs spéciļques.

La  section  allocation  d’actifs  décrit  les  actifs  du  portefeuille  que  le  Gestionnaire  d’investissement  s’engage  à
utiliser pour promouvoir des caractéristiques environnementales ou sociales :

• Le  Gestionnaire  d’investissement  s’engage  à  utiliser  la  note  interne  décrite  à  la  section  «
Quelles  sont  les  contraintes  déļnies  dans  la  stratégie  d’investissement  pour  sélectionner
les  investissements  afin  d’atteindre  chacune  des  caractéristiques  environnementales  ou
sociales  promues  par  ce  produit  financier  ?  »  pour  au  moins  90  %  (#1  Alignés  sur  les
caractéristiques  E/S)  du  portefeuille  du  Compartiment.  La  base  du  calcul  du  seuil  de  90  %
est  la  valeur  nette  d’inventaire  du  Compartiment,  à  l’exception  des  instruments  qui  ne
sont   pas   notés   par   nature,   comme   décrit   à   la   section   «   Quelle   est   la   stratégie
d’investissement suivie par ce produit ļnancier ? ».

• Au  moins  20,00  %  (#1A  Durables)  de  la  valeur  nette  d’inventaire  du  Compartiment  seront
investis dans des investissements durables.

• Au  moins  0,01  %  de  la  valeur  nette  d’inventaire  du  Compartiment  seront  investis  dans  des
investissements alignés sur la taxonomie de l’UE.

Le  Gérant  ne  s’engage  pas  sur  une  part  minimale  d’Investissements  durables  sur  le  plan  environnemental
qui  ne  sont  pas  alignés  sur  la  taxonomie  de  l’UE.  Le  Gestionnaire  d’investissement  ne  s’engage  pas  sur  une
part  minimale  d’investissements  durables  ayant  un  objectif  social.  Les  investissements  durables  seront  inclus
dans  la  proportion  d’investissement  durable  à  laquelle  le  Gestionnaire  d’investissement  s’est  engagé  (min.
20,00 %), indépendamment de leur contribution aux objectifs environnementaux et/ou sociaux.

Les activités alignées sur 
la taxonomie sont 
exprimées en %: 
- du chiffre d'affaires 
pour reĽéter la 
proportion des revenus 
provenant des activités 
vertes des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit; 
- des dépenses 
d'investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements verts 
réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier investit, 
pour une transition vers 
une économie verte par 
exemple; 
- des dépenses 
d'exploitation (OpEx) 
pour reĽéter les activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit.

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S

90%

#2 Autres

#1A Durables
20%

#1B Autres 
caractéristiques E/S

Alignés sur la taxonomie
0.01%

Sociaux

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S  inclut les investissements du produit ļnancier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit ļnancier.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit ļnancier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S  comprend: 

-la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux;

-la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables.

Investissements

Environnementaux 
autres

Comment l'utilisation de produits dérivés permet-elle d'atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues parle produit financier?

Les   produits   dérivés    ne   sont   pas    utilisés   pour    atteindre    les   caractéristiques    environnementales   ou
sociales promues par le Compartiment.



Pour être conforme à la 
taxonomie de l'UE, les 
critères applicables au 
gaz fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le passage 
à l'électricité d'origine 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d'ici à 
la fin de 2035. En ce qui 
concerne l'énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets.

Les activités habilitantes 
permettent directement 
à d'autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental.

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n'existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d'émission de gaz à eķet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances 
réalisables.

Les   deux   graphiques   ci-dessous   font   apparaître   en   bleu   le   pourcentage   minimal   d'investissements
alignés   sur    la   taxonomie   de   l'UE.    Étant   donné   qu'il   n'existe   pas    de   méthodologie    appropriée    pour
déterminer  l'alignement  des  obligations  souveraines*  sur  la  taxonomie,  le  premier  graphique  montre
l'alignement  sur  la  taxonomie  par  rapport  à  tous  les  investissements  du  produit  financier,  y  compris  les
obligations  souveraines,  tandis  que  le  deuxième  graphique  représente  l'alignement  sur  la  taxonomie
uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines

* Aux ļns de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 
souveraines.

Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes?

Le  Gérant  ne  s’engage  pas à diviser l’alignement sur la taxonomie minimale entre activités habilitantes,
transitoires et performances propres.

Le produit ľnancier investit-il dans des activités liées au ga] fossile et/ou Ë l'énergie nucléaire qui 
sont conformes Ë la Taxonomie de l'UE¹ ? #FT*

¨ OUI

¨ Dans le gaz fossile ¨ Dans l'énergie nucléaire

ý NON

Le  Gestionnaire  d’investissement  ne  réalise  aucun  investissement  dans  des  activités  liées  au  gaz  fossile
et/ou    à    l’énergie    nucléaire    conformes    à    la    taxonomie    de    l’UE.    Néanmoins,    le    Gestionnaire
d’investissement   peut   investir   dans   des   entreprises    qui   opèrent   également   dans   ces   activités.   Des
informations supplémentaires seront fournies dans le cadre du rapport annuel, le cas échéant.

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l'UE?

Le  Gestionnaire  d’investissement  s’engage  à  investir  un  pourcentage  minimum  de  0,01  %  dans  des
investissements alignés sur la taxonomie de l’UE.

Les  investissements  alignés  sur  la  taxonomie  comprennent  des  actions  et/ou  des  titres  de  créance  dans
des  activités  économiques  durables  sur  le  plan environnemental, conformes à la taxonomie de l’UE. Les
données  alignées  sur  la  taxonomie  sont  obtenues  auprès  d’un  fournisseur  de  données  externe.  Le
Gérant  a  évalué  la  qualité  de  ces  données.  Les  données  ne  seront  pas  soumises  à  une  garantie  fournie
par  les  auditeurs  ou  à  un  examen  par  des  tiers.  Les  données  ne  s’étendront  pas  aux  obligations  d’État.
f  ce  jour,  aucune  méthodologie  reconnue  n’est  disponible  pour  déterminer  la  proportion  d’activités
alignées sur la taxonomie dans le cadre d’investissements dans des obligations souveraines.

Les  activités alignées sur la taxonomie dans cette publication se fondent sur la part de chiķre d ’affaires.
Les  données  alignées  sur  la  taxonomie  ne  sont  que  dans  certains  cas  des  données  publiées  par  les
entreprises  conformément  au  Règlement  sur  la  taxonomie  de  l’UE.  Dans  le  cas  où  les  données  ne  sont
pas  rapportées  par  les  sociétés,  le  fournisseur  de  données  tire  des  données alignées sur la taxonomie à
partir d’autres données publiques équivalentes disponibles.

¹ Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique («atténuation du changement
climatique») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxonomie de l'UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux activités
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.



Le symbole représente 
des investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxonomie 
de l'UE.

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui ne sont pas alignés sur la taxonomie de l'UE?

Le  Gérant  ne  s’engage  pas  sur  une  part  minimale  d’Investissements  durables  sur  le  plan  environnemental
qui   ne   sont   pas    alignés   sur    la   taxonomie   de   l’UE.    Les   investissements   alignés   sur    la   taxonomie   sont
considérés  comme  une  sous-catégorie  des  Investissements  durables.  Si  un  investissement  n’est  pas  aligné
sur  la  taxonomie,  car  l’activité  n’est  pas  encore  couverte  par  la  taxonomie  de  l’UE  ou  si  la  contribution
positive  n’est  pas  suffisamment  importante  pour  se  conformer  aux  critères  d’examen  technique  de  la
taxonomie,  l’investissement  peut  toujours  être  considéré  comme  un  investissement  durable  à  condition  de
respecter  tous  les  critères.  La  part  globale  d’investissement  durable  (min.  20,00  %)  peut  également  inclure
des  investissements  ayant  un  objectif  environnemental  dans  des  activités  économiques  qui  ne  sont  pas
considérées comme durables sur le plan environnemental au titre de la taxonomie de l’UE.

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan social?

Le   Gestionnaire   d’investissement   ne   s’engage   pas    sur    une   part  minimale  d’investissements  durables
ayant  un  objectif  social.  Les  investissements  durables  peuvent  également  inclure  des  investissements
ayant   un   objectif   social.   Tout   investissement   socialement   durable   sera   inclus   dans   la   proportion
d’investissement   durable   à   laquelle   le   Gestionnaire   d’investissement   s’est   engagé   (min.   20,00   %),
indépendamment de sa contribution aux objectifs environnementaux et/ou sociaux.

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est leur ļnalité et des 
garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquent-elles à eux?

Les   types   d’instruments    visés   à   la   section   «   #2   Autres   »    sont   des   actifs   éligibles   conformément   au
prospectus.  Ils  comprennent  les  liquidités,  les  équivalents  de  liquidités  ainsi  que  les  Fonds  cibles,  les
catégories    d’actifs    éligibles    et    les    produits    dérivés     qui    ne    promeuvent    pas     spéciļquement    les
caractéristiques    environnementales   ou   sociales.    Le   Compartiment    peut    avoir    recours  à  des  produits
dérivés,  qui  relèvent  toujours  de  la  catégorie  «  #2  Autres  »  à  des  fins  de  couverture,  de  gestion  de  la
liquidité   et   de   gestion   eĸcace   du  portefeuille,  ainsi  qu’à  des  ļns  d’investissement.  Aucune  garantie
environnementale ou sociale ne s’applique pour ces investissements.



Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spéciļques au produit?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet: 
https://regulatory.allianzgi.com/SFDR   ou d'autres informations spéciļques au produit peuvent être consultées 
sur le site Internet: https://allianz.be/fr/general/investissement-durable.html 

Oui,  le  Gestionnaire  d’investissement  a  désigné  l’indice  «  DOW  JONES  Sustainability  World  Index  (Total
Return) » comme indice de référence du Compartiment.

Les indices de référence 
sont des indices 
permettant de mesurer 
si le produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu'il promeut.

Un indice spéciļque a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit 
ļnancier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu'il promeut? 

Comment l'indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier?

Le     Compartiment      utilise     un     indice     de     référence     de     durabilité     dont     les     caractéristiques
environnementales  ou  sociales  ne  sont  toutefois  pas  entièrement  alignées  sur  celles  promues  par  le
Compartiment.  L’indice  de  référence  utilise  une  approche  «  Best-in-Class  »  basée  sur  des  critères  ESG.
Les  critères  de  filtrage  et  d’exclusion  spéciļques  diķèrent  de  ceux  de  la  stratégie  d’investissement  du
Compartiment.

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice est-il Ë 
tout moment garanti?

L’indice  de  référence  n’est  pas  aligné  en  permanence,  car  des  critères  de  sélection  et  d’exclusion  de
l’indice de référence peuvent s’écarter de la stratégie d’investissement du Compartiment.

En quoi l'indice désigné diĹßre-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

L’indice   de   référence   utilise   une   approche   «   Best-in-Class   »    basée   sur   des   critères   ESG   pour    la
construction de l’indice.

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné?

Les       détails       de       la       méthodologie        de       l’Indice       de       référence       sont       disponibles        sur 
https://www.spglobal.com/spdji/en/documents/methodologies/methodology-dj-sustainability-indices.pdf
ou sur https://www.spglobal.com/en

Les informations relatives à la durabilité qui sont reprises dans le présent document sur le produit ont été établies par Allianz Benelux SA au mieux de ses possibilités. A cet effet, Allianz Benelux
SA est néanmoins tributaire des informations relatives aux différents aspects de durabilité rendues disponibles par les gestionnaires d’actifs. La législation imposant la mise à disposition de ces
informations n’est toutefois entrée en application qu’à compter du 1er janvier 2023. Les informations reprises dans le présent document ont par conséquent été établies sur la base des
informations rendues disponibles à ce jour et pourront encore être modifiées et/ou complétées en fonction des informations qui seront transmises par les gestionnaires d’actifs au cours des

https://regulatory.allianzgi.com/SFDR
https://www.spglobal.com/spdji/en/documents/methodologies/methodology-dj-sustainability-indices.pdf
https://www.spglobal.com/spdji/en/documents/methodologies/methodology-dj-sustainability-indices.pdf
https://www.spglobal.com/en

